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I. INTRODUCTION 

doctrine nationale publi
2013, il convient de distinguer : 

  
effets à la source et sont généralement intégrées dès la phase de conception du projet ; 

 Les mesures de réduction (indiquées « mesure R ») sont envisagées pour atténuer les impacts négatifs du 
-ci ne peuvent être totalement évités ; 

 Les mesures de compensation 
négatifs résiduels significatifs demeurent, après évitement e

 

 Les mesures de suivi (indiquées « mesure S ») sont parfois également préconisées, afin de contrôler 
 

négatifs réels du projet. Certaines de ces mesures sont prescrites par la réglementation. 
 

ble dans le 
Chapitre 3 et aux incidences négatives notables identifiées au préalable dans le Chapitre 5 :. 
 
On distingue également, en parallèle de ces 4 types de mesures, des  du projet, visant 
à améliorer sa qualité environnementale et à faciliter son intégration (indiquées « mesure A »). 
 
Toutes les mesures sont identifiables dans les  
 

 

 
Un tableau de synthèse des mesures proposées est fourni en fin de chapitre. 
 

 

II. MESURES RELATIVES AUX EFFETS TEMPORAIRES DU PROJET EN PHASE CHANTIER 

Les effets relatifs à la phase de construction ont un caractère temporaire relatif à la durée du chantier. Il est 
cependant nécessaire de définir toutes les dispositions préventives permettant de limiter au maximum ces effets 

 
 

assureront du bon déroulement des travaux et du respect des 

pour le personnel de chantier. Le chantier sera interdit au public. 
 
À noter que la p
à la phase de construction, les mesures présentées ci-après sont également valables pour cette phase. 
 

II. 1. ier 

 Patrimoine culturel 

moitié sud de la ZIP. Celle- découvert 
de manière fortuite. 
 

la loi du 27 septembre 1941 sur la 
protection du patrimoine archéologique. Les mesures nécessaires de conservation provisoire de ces vestiges 
seront alors prises en étroite collaboration avec cet organisme. 
 

Mesure R1 : ogie en cas de découverte de vestiges 

 

 Occupation des sols 

à un piquetage des emprises travaux qui matérialisera la surface du chantier. Un balisage des zones à risque sera 
réalisé spécifiquement, afin de sécuriser le chantier. Des panneaux seront disposés à l'entrée du chantier rappelant 
les mesures de sécurité. 
 

Mesure R2 : hantier 

 

 Activité agricole 

paragraphe précédent) est également valable pour réduire 
 

 

Mesure R2 : hantier 
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 Infrastructures de transport  Voiries 

isation seront déterminées et un plan de circulation avec 

Bordeaux-en-Gâtinais : 

 Accès au chantier ; 

 Stationnement des véhicules des intervenants et des engins de chantier ; 

 Base vie ; 

 Aire de livraison et stockage de matériel ; 

  ; 

 Aire de tri et stockage des déchets. 
 

es chemins 
communaux périphériques. 
 
Un balisage des pistes de circulation et des aires sera mis en place à 

 
 
À destination des riverains et des usagers des voiries de proximité, des 

tier au public 
sera notamment visible aux accès principaux (entrée/sortie sur les axes 
routiers). Ces dispositifs de sécurité seront complétés par une information 
aux riverains et usagers concernant le planning prévisionnel de perturbation 
de la circulatio  
 

Figure 210  
(Crédit photo : NCA Environnement, 2018) 

 
 
Les convois exceptionnels seront organisés conformément à la réglementation en vigueur. Les éventuels obstacles 

nettoyées si elles sont salies par les engins du chantier, afin de ne pas perturber la circulation. En outre, les voiries 
 

 

Mesure R3 : Signalisation et balisage de la zone de chantier 
Mesure R4 :  
Mesure R5 : État des lieux, nettoyage et remise en état des voiries après chantier 

 

 Servitudes et réseaux 

Lors de la phase de conception du projet, les servitudes et contraintes ont été identifiées, ce qui a permis le respect 
 

 

Mesure E1 :  

 

En pré

travaux projetés et les techniques de travaux qui seront employées. Celle-ci permet également au Maître 

 
 

Mesure E2 : Contact des gestionnaires de réseaux via la DT/DICT 

 

 Santé humaine 

 Bruits et vibrations 

Afin de limiter les nuisances sonores en provenance du chantier, des mesures appropriées seront mises en place. 
Le bruit des engins sera réduit par 

riverains. Enfin, le personnel travaillant sur le chantier sera sensibilisé aux risques liés au bruit engendré par les 
travaux. Le respect des conditions de travail garantira la diminution de ces risques pour les intervenants (port du 
casque). 
 
Les travaux auront lieu en semaine et de jour : les entreprises devront respecter la réglementation en vigueur sur 

convois exceptionnels pourront être nocturnes. 
 

Mesure R6 : Réalisation des travaux pendant les jours et heures ouvrables 
Mesure R7 : Respect de la réglementation en vigueur sur les bruits de chantier 

 

 Production de poussières 

Si besoin, par temps très sec et/ou venté, les envols de poussières seront rédui
travaux, et par la limitation des opérations de chargement et déchargement de matériaux par vent fort, afin 

 
 

Mesure R8 : Arrosage des zones de travaux au besoin par temps très sec et/ou venté 

 

 Emissions lumineuses 

Un éclairage de la zone de cha
de réduire toute nuisance auprès des riverains, quelques mesures sont à prévoir. 
La puissance des éclairages sera adaptée aux besoins et leur orientation sera uniquement dirigée vers les zones de 
travaux concernées. En fin de journée, si des éclairages ont été utilisés, ils seront éteints à la fermeture du chantier. 
 

Mesure E3 : Extinction des éclairages à la fermeture du chantier 
Mesure R9 :  
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 Gestion des déchets 

construction. Leur connaissance p . Tableau 
79 en page 284). 
 

es, peintures, 

Le gros entretien sera réalisé hors site. 
Les déchets liés à la base vie du personnel seront collectés par les services de ramassage des ordures ménagères 
ou acheminés vers des points de collecte appropriés. 

des containers de stockage. Ils seront évacués et traités dans des filières de recyclage adaptées. 
 
Des zones spécifiques au stockage des déchets seront aménagées afin de faciliter le tri des déchets. Elles seront 
balisées, rangées, propres et situées au plus loin des zones sensibles. 
 
Par ailleurs, les installations sanitaires mobiles du chantier seront dotées de WC, dont les effluents seront stockés 

 
 

rdereau de suivi de déchets (BSD), conformément 
arrêté du 26 juillet 2012  

 
 

 Le tri des différents déchets de chantier et les méthodes employées (bennes, stockage, etc.) ; 

 Les centres de stockage et/ou centres de regroupement et/ou unités de recyclage vers lesquelles seront 
acheminés les différents déchets en fonction de leur typologie et en accord avec les gestionnaires devant 
les recevoir ; 

 ase travaux du coordinateur QHSE quant à la nature et à la constitution des déchets et 
aux conditions de dépôt envisagé sur le chantier ; 

 Les modalités retenues pour assurer le contrôle, le suivi et la traçabilité ; 

 uvre pour assurer ces différents éléments de gestion des 
déchets. 

 
Ce mode de gestion, associée à un nettoyage quotidien du chantier et de ses abords, permettra de réduire au 

déchet incinéré sur le chantier (pratique interdite). 
 

Mesure R10 :  

 

 Risques technologiques 

Les mesures relatives aux effets temporaires du projet sur les voiries sont également valables pour limiter le risque 

circulation, information. De plus, il sera fait appel à des transporteurs spécialisés, maîtrisant les règles de sécurité. 
 

Mesure R3 : Signalisation et balisage de la zone de chantier 
Mesure R4 :  

Mesure R5 : État des lieux, nettoyage et remise en état des voiries après chantier 

 

 Raccordement électrique externe 

 Infrastructures et voiries 

Le 
de routes et de chemins de desserte agricole existants. Les tracés exacts du raccordement au poste source ne 

une autorisation de raccordement, demande réalisée une fois 
 

également mises en place. 
 
Ainsi, lors 
chantier de pose des câbles seront installés pour prévenir les riverains et les usagers des voiries concernées. Une 
information aux riverains et usagers concernant le planning prévisionnel de perturbation de la circulation (passage 

 
Les chaussées empruntées seront nettoyées si elles sont salies par les engins du chantier, afin de ne pas perturber 
la circulation. 
 
Les mesures prévues au Chapitre 1 :II. 1. 4 Infrastructures de transport  Voiries, en page 393, seront applicables 
aux travaux de raccordement au réseau public. 
 

Mesure R3 : Signalisation et balisage de la zone de chantier 
Mesure R4 :  
Mesure R5 : État des lieux, nettoyage et remise en état des voiries après chantier 

 

 Santé humaine 

Bruit 

Concernant les nuisances sonores en provenance du chantier, les mesures apportées en phase chantier pour 
 

Ainsi, pour la pose des câbles nécessaires au raccordement au réseau public, des engins de chantiers récents et 
homologués seront utilisés. 

riverains. Enfin, le personnel travaillant sur le chantier sera sensibilisé aux risques liés au bruit engendré par les 
travaux. Le respect des conditions de travail garantira la diminution de ces risques pour les intervenants (port du 
casque). 
Les travaux auront lieu en semaine et de jour : les entreprises devront respecter la réglementation en vigueur sur 
les bruits de voisinage et limiter le  
 

Mesure R6 : Réalisation des travaux pendant les jours et heures ouvrables 
Mesure R7 : Respect de la réglementation en vigueur sur les bruits de chantier 

 

Production de poussières 

Lors de la mise en place du raccordement électrique externe, la mesure prévue en phase chantier pour 
f. Chapitre 1 :II. 1. 6. 2 Production de poussières en page 393) sera appliquée. 

 

Mesure R8 : Arrosage des zones de travaux au besoin par temps très sec et/ou venté 
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II. 2.  

 Sol et sous-sol 

 

 Les engins de chantier lourds ne circuleront que sur les pistes balisées et aménagées, et ne stationneront 
que sur les aires prévues à cet effet dans le plan de circulation (Mesure R3 et Mesure R4). 

 La terre végétale sera mise de côté et stockée pour permettre sa réutilisation lors de la remise en état des 
zones de chantier. 

 

tout en maintenant une infiltration partielle des eaux pluviales. 

 de de fossés sera mise en place sur les points bas, afin de 
limiter le ruissellement. 

 

sera laissé ou enfoui sur place. 
 

Mesure R11 : Réutilisation de la terre végétale excavée 
Mesure R12 : Collecte des eaux de ruissellement en cas de besoin 

 
n, afin de 

définir la nature et les caractéristiques techniques des fondations de chaque éolienne, en fonction de la stabilité 
du sol et du risque de cavité naturelle. 
 

Mesure E4 : Réalisation d'une étude géotechnique avant construction 

 
Le risque de pollution accidentelle des sols sera évité et limité par la mise en place des mesures détaillées ci-après. 
 

mobiles ne donnent lieu à aucun écoulement polluant ni infiltration. De nombreux contrôles seront effectués 
conformément au cahier des charges contractualisé avec les entrepreneurs. Notamment, les engins de chantier 
seront parfaitement entretenus. 
 
Le 
déversement accidentel de produits polluants (kit anti-pollution). 

uera sur une aire étanche 
mobile. Le stockage temporaire de carburant sera effectué dans des cuves double-parois prévues à cet effet, 

anti-pollution, afin de pouvoir réagir très rapidement en cas de fuite. Le gros entretien sera réalisé hors site. 
 
Un bassin de nettoyage sera réalisé à proximité des fondations, afin de permettre le nettoyage des goulottes des 
toupies béton. La goulotte de vers
béton ne sèche dans celle-ci. Un géotextile drainant est déposé au fond de cette excavation, afin de retenir les 

géotextile. Les résidus de bétons (déchets inertes) seront triés et évacués vers le centre de tri le plus adapté et le 

préalablement extrait. La toupie en elle-
(centrale à bét
des structures adaptées. 
 

dans un local adapté, dans des conditions ne permettant aucun écoulement vers le milieu naturel. Après usage, 
les bidons vides seront considérés comme déchets, et exportés pour être éliminés selon la réglementation en 
vigueur. La mise en place de bacs de rétention sous les contenants de stockage de ces produits est prévue. 
 
La base vie du chantier est équipée de sanitaires avec une fosse septique étanche régulièrement vidangée. Le 

n réservoir à double paroi. 
 

chargée de la construction dans le but de réagir rapidement, méthodiquement et efficacement si une pollution 
supe
potentiels sur le sol et la nappe. 
 

 
 

Mesure E5 : Collecte des effluents potentiellement polluants et traitement adapté 
Mesure R13 :  

 
Le Référent Hygiène, Sécur
(Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé), dans lequel sont consignées les différentes 
administrations, et notamment celles concernées par les risques environnementaux (Mairie, DREAL, ARS, DDT 
notamment). 
 

-Hygiène-Sécurité-Environnement) du site 
 

 

Mesure E6 : Formation et sensibilisation du personnel de chantier 
Mesure R14 :  

 

 Eaux souterraines et superficielles 

-sol sont également valables 
 

 

Mesure E5 : Collecte des effluents potentiellement polluants et traitement adapté 
Mesure E6 : Formation et sensibilisation du personnel de chantier 
Mesure R12 : Collecte des eaux de ruissellement en cas de besoin 
Mesure R13 :  
Mesure R14 :  

 
Le personnel intervenant sur le chantier utilisera des blocs sanitaires autonomes, localisés sur un emplacement 
aménagé, afin de recueillir les éventuels écoulements polluants et éviter leur dispersion dans le milieu. 
 

age ou des eaux issues des blocs sanitaires ne sera effectué dans le milieu. Il ne 
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Mesure E7 :  

 

  

Les ém
 

 

Mesure R15 : Respect de la réglementation en vigueur sur les  

 

 Risques naturels 

u. Les éoliennes ne sont 

sur une zone potentiellement sujette aux inondations de cave. 
 

 
risque feu de forêt. 
 

ptés aux risques. Par exemple, chaque camion de 
 

 

Mesure R16 :  

 
Les éoliennes sont soumises au risque de retrait-gonflement des argiles (aléa faible) et au risque de tempête. Le 
projet de parc éolien du Clos de Bordeaux  
 

des travaux pour les sols permettra également de 
 

 

Mesure E4 : Réalisation d'une étude géotechnique avant construction 

 

 Raccordement électrique externe 

- au titre de 
-5 du Code de la Voirie routière. 

 
-sols, les câbles du 

raccordement au réseau seront installés le long des routes existantes ainsi que des 
cadre du projet éolien du Clos de Bordeaux
lit de sable. 
 
Les matériaux extraits seront immédiatement remis en place pour reboucher la tranchée. 
 

Mesure R11 : Réutilisation de la terre végétale excavée 

 
Le risque de pollution accidentelle des sols sera évité et limité par la mise en place des mesures préconisées au 
Chapitre 1 :II. 2. 1 Sol et sous-sol en page 395 mentionné précédemment. 

Mesure E5 : Collecte des effluents potentiellement polluants et traitement adapté 
Mesure R13 :  

 
Toutes les mesures mises en place en phase chantier sont applicables à la phase de raccordement externe. 
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II. 3. Mesures pour la biodiversité en phase chantier 

  

 Phase conception : é
chauves-souris 

cales pour les chauves-souris a été élaborée par Écosphère, 

 
 

 
fourré de prunelliers et de ses lisières au regard des activités et diversité enregistrées. 
 

 Phase chantier 

Mesures génériques  

ies : 
 

Mesure E8 : Interdiction de tout dépôt de matériaux en lisière de boisement et de toute installation de sources 
de chaleur à proximité du fourré central 
Mesure E9 : Mise en place des précautions 
chantier 

 
Dans la mesure du possible, il sera important de veiller à ce que les engins ne proviennent pas de secteurs envahis 
par des espèces envahissantes et, si besoin, laver soigneusement ces engins avant leur arrivée sur le chantier. En 
effet, si des engins sont recouverts de graines ou de rhizomes (ou tout autre partie de la plante), certaines espèces 
pourraient alors coloniser le chantier. 
 
Il est important de surveiller le développement potentiel de ces espèces sur le chantier. En cas de propagation 

 
 

Mesures  

Mesure E10 :  

 

r tout risque de destruction, la station sera balisée au printemps précédant le début du 

effectué en amont du commencement des travaux par un écologue. Ce balisage sera vérifié et entretenu durant 
. 

 

 

Mesure E11 : Adaptation du calendrier et l'organisation des travaux afin d'éviter les destructions directes de 
nids d'espèces nicheuses protégées ou à enjeu et le dérangement pendant le chantier 
Mesure E12 : La

 

 
les 

terrassements nécessaires pour la cré
reste des travaux

une deuxième option consiste à commencer les travaux 

hantier et 
 

 
La livraison et le montage 

eformes. Néanmoins, un arrêt 
temporaire des travaux pourrait potentiellement intervenir au printemps, ce qui laisserait à certains oiseaux 

 criard par exemple, la période critique est la 
cou -

donc préférable. Le levage, en particulier, peut être en effet une opération effarouchante pour les oiseaux nichant 

aptation (selon la distance au chantier et le stade de 
nidification : strict balisage de la zone travaux, précautions lors du montage, décalage ponctuel du calendrier de 

 
 
Dans le cas où les travaux de terrassement ou de défrichement 
débuteraient entre début avril et mi-juillet

les futures zones de chantier devront être labourées 
. La bonne 

 
Le r
nid pour des oiseaux nichant aux environs des plateformes (dérangement en cas de travaux en période de 
reproduction). l. 
 

Tableau 104 : Calendrier  

Type de travaux Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Août Sep Oct Nov Déc 

Génie civil/terrassements 

             

Défrichements              

Terrassements : excavations, aires de grutage              

Mise en place des fondations              

Finition des aires de grutage post-câblage              

Électricité  

Installation des structures de livraison              

Pose du réseau HTA enterré              

Connexion et essais              

Mise sous tension du réseau              

Éoliennes  
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Type de travaux Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Août Sep Oct Nov Déc 

Livraison               

Montage               

Installation des systèmes internes              

Essais              

Mise en service              

Légende 
 Opération possible sans risques significatifs  

  O  

 O  

 

 Phase de démantèlement 

Mesure E13 : 
invasives 

 
Lors du démantèlement du parc, après exploitation, les plateformes ainsi que les fondations seront en partie 
remblayées avec de la terre. Dans un premier temps, il est important de veiller à ce que cette terre corresponde 

lle soit à dominante calcaire. 
 

 
 

 
 

 Mesures de réduction 

 Phase chantier 

Mesures génériques de réduction  

Afin de limiter les risques de pollution et de dégradation inhérents au chantier, les mesures suivantes seront mises 
. 

 

Mesure R17 : e 
 

Mesure R18 :  
Mesure R19 : Limitation des travaux nocturnes à proximité des éoliennes 

 
Le dépôt de matériaux, la circulation et le stationnement des véhicules de chantier seront proscrits en dehors des 

parcelles cultivées, 

ni su  
 

Mesure R20 : Mise en pratique de mesures de prévention classiques des pollutions 

 

 Formation 
dent ; 

 Présence -pollution au sein de la base vie et au sein des véhicules présents 
en permanence sur le chantier ; 

 Utilisation de machines en bon état général (entretien préventif et vérification adaptée des engins) ; 

 int
emprises du projet (sol imperméabilisé, recueil des eaux de ruissellement, etc.) ; 

 nt des engins de chantier afin de 
récupérer les écoulements ; 

 mise en place de poubelles dans les bases vie ainsi que sur les plateformes et dans le fond des fondations 
 

 

eaux et le dépôt de béton dans les milieux environnants. Si besoin, formation des conducteurs des toupies 
pour la mise en application du système retenu ; 

 ulier des déchets ; 

 traitement approprié des résidus de chantier. Un bordereau de suivi des déchets de chantier sera remis au 
maîtr  

 

Mesure R21 : Remise en état des emprises travaux (et abords proches si nécessaire) ainsi que des virages à 
 

 

Mesures de réduction spécifiques aux oiseaux  

 
 
Cette éventualité reste peu probable, du fait des vastes superficies disponibles ailleurs (probabilités de présence 
faibles). 
 
Des visites de contrôle par un écologue auront lieu en période de reproduction afin de vérifier si des oiseaux 
protégés ou à enjeu nichent à proximité immédiate du chantier
début avril à mi-juin pour la localisation des couples, mais pas après la mi-juillet. 
 

machines, 100 m ailleurs), une adaptation de ce dernier sera effectuée, dans la mesure du possible par une 
modificati
précaution peuvent le cas échéant être prises, notamment sur la limitation de la fréquentation piétonne aux 
abords du chantier (mise en défens par balisage). On rappellera que cette situation a de très faibles probabilités 
de se présenter, les travaux provoquant le recul de la plupart des oiseaux nicheurs, ceux se maintenant étant peu 

 
 

Mesures de réduction spécifiques aux chauves-souris 

en automne ou début de printemps lorsque la nuit tombe tôt), miter 

lumineux vers le sol (éclairage directionnel). 
 
On évitera tout particulièrement les éclairages en direction du bosquet de prunellier . 
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 Phase de démantèlement  

Mesure R22 :  

 
sont engagés à réaliser un 

démantèlement plus étendu que celui prescrit par la règlementation actuelle, en prévoyant le démantèlement 
complet des fondations des 6 éoliennes (béton, ferraillage et semelle de propreté). Ce démantèlement complet 

viter les risques de pollution des aquifères sous-jacents. Les matériaux ainsi démantelés pourront 
être en grande partie recyclés. -
exploitation dépourvue de pollution à long terme. 
 

 Suivis écologiques 

 Phase chantier 

Mesure S1 : 
chantier et de son équipe 
Mesure S2 : lle ornithologique 
Mesure S3 : Rédaction des notes associées au suivi de chantier et à la veille ornithologique 

 

préconisées. Par ailleurs, un cahier des charges environnemental à destination des entreprises sera rédigé. 
 

en particulier) 

endent cette opportunité improbable. Un ornithologue devra rechercher 
spécifiquement ces espèces dans un rayon de 200 m des machines prévues. Le premier passage aura lieu début 
avril. Le passage suivant sera programmé fin avril ou début mai. Ensuite, selon les densités observées et les 
premiers résultats de localisation, un autre passage sera à organiser en mai et les suivants en juin jusque début 

 
 
Le premier passage permettra de vérif
grossiers). 
 

 Phase de démantèlement 

Mesure S4 : Suivi des mesures éventuellement préconisées lors des travaux de démantèlement 

 
Un suivi de chantier sera 
préconisations relatives au type de terre végétale à utiliser (substrat en cohérence avec les terres environnantes 

a totalité des fondations. 
 
 

II. 4. Mesures pour le paysage en phase chantier 

Mesure E14 :  

 
 

 
 

- relative - de motifs verticaux. 
 
Le projet du Clos de Bordeaux est situé en zone favorable dans le Schéma Régional Éolien de la région Centre. 

perce

projet du Clos de Bordeaux préserve des interdistances suffisantes avec les parcs voisins réduisant alors de façon 
 

 

Mesure E15 :  

 
En raison de la forme de la ZIP et des contraintes techniques, foncières et environnementales, 3 variantes 

 ont été proposées. 
 

recherche des variantes du projet du Clos de Bordeaux a visé à : 

 conserver une implantation géométrique des éoliennes avec des interdistances régulières ; 

 optimiser le recul vis-à-vis des habitations proches et la lisibilité du projet depuis ces derniers ; 

 optimiser le recul vis-à-vis des routes départementales ; 

 . 
 

 
un nombre de rc éolien, à son occupation sur 

oncourt à atténuer la prégnance 
visuelle du projet. 
 

Mesure E16 :  

 

avec Auxy avec 
180 m  
 

 une série 
de 44 photomontages, représentatifs des enjeux paysagers du site, a été réalisée et a permis une analyse des 
impacts, dans des conditions de représentation similaire à celle du champ de vision humain, du projet final. 
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III. MESURES RELATIVES AU  

Les impacts identifiés du projet dans le Chapitre 5 sur les activités économiques et le tourisme sont positifs, tandis 
planification du territoire, 

les voiries et réseaux sont nuls. 
 

 
 

III. 1. Activité agricole 

exploitation, il a été considéré un certain nombre de surfaces temporaires, spécifiques à la phase chantier. 
 
Ainsi, près de 7 935 m² 

 
 

Mesure R23 : Remise en état des plateformes 
agricole 

 

III. 2. Servitudes et réseaux 

Le projet de parc éolien du Clos de Bordeaux est à moins de 
2,6 km de celle-ci. 
 
Par ailleurs, des contraintes d'implantation par rapport aux infrastructures de transports ont été recensées. Les 
éoliennes doivent respecter une distance de 182 m des axes routiers. Les distances réglementaires imposées vis-
à-vis des axes routiers et routes sont respectées. 
 
En phase exploitation, le parc éolien du Clos de Bordeaux 
départementaux, ni sur les autres routes et chemins. 
 

 
modéré » et donc acceptable, au vu du nombre de personnes potentiellement présentes dans 

 personne dans une zone de 162 m pour les éoliennes). 
 
Le risque de projection de glace est pour sa part « modéré », en rais
inférieur à 1 (0,03  
 

 le projet de parc éolien du Clos de Bordeaux. 

 
De plus, le projet devra respecte arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la 
navigation (cf. Chapitre 1 :III. 5. 1 Balisage aérien en page 73 ) à savoir : 

 Couleur de la machine limitée aux domaines blanc et gris, 

 

de 20 000 candelas) en sommet de nacelle, 

 Balisa
de 2 000 candelas), en sommet de nacelle. 

  
 
Compte-tenu de la taille des éoliennes, le balisage sera complété pa
type B (rouges fixes 32 Cd), installés sur le mât, à 45 m. 
 

service technique de 
techniques correspondantes. 
 

Mesure E17 : Respect de la réglementation en vigueur en termes de balisage aérien  

 

III. 3. Santé humaine 

 Bruits et vibrations 

  

En amont du projet final retenu et des mesures ERC associées, toute une démarche de définition du projet a été 

 

 

machines et les habitations riveraines ; 

 Choix du meilleur compromis technico-économique du type d'éolienne (impact acoustique moindre tout 
en garantissant la rentabilité du projet) ; 

 -126 EP3 et 100 m de hauteur de nacelle. Si 
d'autres aérogénérateurs devaient finalement être sélectionnés, ils devraient respecter les niveaux de 
puissance acoustique des E-126. 

 

et pour chaque secteur de vent. 
 

Mesure E18 : Eloignement minimal de 500 m entre les machines et les habitations riveraines 

 

 Réduction de la contribution sonore du projet 

Les émergences globales au droit des habitations sont calculées à partir de la contribution des éoliennes (pour des 
vitesses de vent allant de 3 à 10 m/s) et du bruit existant déterminé à partir des mesures in situ (selon les analyses 
L50 
m de hauteur de nacelle. 
 

de nuit au droit des habitations riveraines du projet. 
 

pour le projet éolien du clos de Bordeaux. 



Projet de parc éolien sur les communes  et Bordeaux-en-Gâtinais (45  Loiret) 
   

 

  401   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

arrêté du 26 août 2011, les niveaux de bruit sont bien 
inférieurs aux seuils réglementaires fixés pour les périodes de jour et de nuit qui sont respectivement de 70 et 
60 dB(A). En effet, les niveaux de bruit varient globalement entre 28 et 49 dB(A), selon les classes de vent (entre 3 
et 10 m/s) et les périodes (jour et nuit) considérées. 
 

 Mesures de contrôle acoustique après installation du parc 

Les données des émissions des éoliennes ne font apparaître aucune tonalité marquée au droit des zones à 
émergences réglementées les plus exposées. Les mesures de réception qui seront réalisées après la mise en service 
du parc permettront de valider le respect de cette partie de la réglementation. 
 

Mesure S5 : Réalisation de mesures de réception pour valider ou actualiser le plan de bridage acoustique après 
installation du parc 

 

 Mesures relatives aux vibrations 

adaptées à la nature du sol, et ainsi de limiter la propagation des vibrations en cas de roches massives et compactes 
(cf. Mesure E4). 
 

 Emissions lumineuses 

Le parc éolien du Clos de Bordeaux devra respecter le nouvel arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du 
balisage des obstacles à la navigation aérienne, qui met en place des mesures de réduction de l'impact (fréquence 
réduite, rythme inversé, balisage réduit dans certains cas). 
 
Afin de réduire les impacts potentiels cumulés du balisage entre les installatio
engager, une fois le parc construit, des discussions avec les autres exploitants des parcs éoliens à proximité pour 
rechercher le meilleur moyen de réduire les émissions lumineuses du parc éolien. 
 

Mesure R24 : 
covisibilité 

 

 Gestion des déchets 

retraitement dans un centre agréé. 

-traitance de cette activité 
 

 
Malgré la sous-trai  
 
La Mesure R10 : clage adaptés des déchets 
relative à la phase chantier est également valable en exploitation. 
 

III. 4. Raccordement électrique externe 

sont nuls. 
 
 

IV. 
PHYSIQUE 

IV. 1. Sol et sous-sol 

-pollution et le sol 
souillé sera évacué et traité dans des filières adaptées. 

Mesure R13 : 
fuite accidentelle). 
 
Se référer au Chapitre 1 :IV. 2 Effets sur le sol et le sous-sol en page 303.  
 
De plus, dans -
200 (installations électriques à haute tension) impose que le transformateur soit posé sur un bac de rétention. 
 

Mesure E19 :  

 

IV. 2. Eaux souterraines et superficielles 

révue. 
 
Les mesures pour éviter une pollution des eaux par déversement accidentel et pour réduire ses conséquences sont 
identiques à celles prévues pour la protection du sol et du sous-sol : 
 

Mesure E5 : Collecte des effluents potentiellement polluants et traitement adapté 
Mesure E7 :  
Mesure E19 :  

IV. 3. Raccordement électrique externe 
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V. MESURES RELATIVES AUX EFFETS PERMANENTS SUR LA BIODIVERSITE 

V. 1. Mesures de réduction 

atif, que ce soit par perturbation ou par risque de 

concernent les chiroptères, seront bénéfiques aux oiseaux migrateurs nocturnes (arrêt programmé des éoliennes 
par vent faible). 
 

 Mesures de réduction des risques de collision pour les chauves-souris de haut-
vol 

Mesure E20 : Rendre les plateformes non attractives (prévu lors de la conception) 
Mesure E21 : Mise en drapeau des pales  
Mesure E22 : Régulation nocturne des éoliennes pour les chauves-souris 

 
En lien avec les activités et les sensibilités spécifiques locales et avec les enjeux, des impacts bruts non négligeables 

Leisler et la Pipistrelle de Nathusius. 
 
Le moyen technique le plus communément utilisé par les exploitants pour arrêter les éoliennes est la mise en 
drapeau des pales (« blade feathering ») : les pales peuvent pivoter sur leur axe de rotation pour ne plus avoir de 

La régulation a pour objectif de réduire 
 augmentant le seuil de vent (« cut-in speed ») 

à partir duquel elle commence à produire 5 m/s de vitesse moyenne sur 10 min, 
car cela suffit pour avoir un impact notable sur la production sur une période de plusieurs mois. 
 

Paramètres à prendre en considération pour la définition de la régulation :  

 Hauteur de la prise de mesure 
Les valeurs précédentes sont modélisées à une hauteur théorique de 70 m, calculée par moyenne entre les valeurs 
de vent obtenus à 60 m et 80 m par les anémomètres. La mesure sur parc en exploitation se fera en nacelle à une 

3 m/s entre 60 m et 98,5 m. 
 
La correction à effectuer entre les données obtenues à 70 m (micro-ultrasons) et la hauteur de nacelle est donc 
de 0,5 m/s. 
 

 Seuil de vent 
-souris reste élevée même par vent assez fort. Cette situation est 

intervenus en 2019. Une régulation forte et dépassant largement les lignes directrices régionales de 2017 est 
proposée. N

proposé 
soit quant à lui abaissé de moins de 10 % suivi renforcé et ce, dès la 
mise en service  

On obtient alors la valeur acceptable indiquée dans le tableau précédent et qui correspond théoriquement à des 
minima de 30 à 50 % de protection pour les impacts faibles, de 50 à 70 % pour les impacts moyens et de plus de 
70 % pour les impacts assez forts. On 
(de 7,5 à 7 à 70 m) génèrerait un risque important car le pourcentage protégé diminuerait de plus de 15 % (de 84,4 
à 68,4). Ce mois-ci, le seuil est donc maintenu à 7,5 m/s à 70 m, soit 8 m/s à 100 m. 
 

 Seuil de température 

études réalisées dans des contextes équivalents de plaine agricole en région Centre  Val de Loire ou en Île-de-
France. Un principe de précaution supplémentaire est appliqué et les cas de levée du bridage sont des événements 

fortement). 
 

 Durée de la régulation 
Les calculs effectués montrent que seules quelques heures de nuit pourraient être économisées. Cette situation 
complexifierait la régulation mensuelle et ne saurait garantir un bon niveau de protection (risque en fin de nuit 
lors de retours au gîte et variabilité interannuelle à prendre en compte). La régulation proposée dure toute la nuit 

 
 

 Seuil de pluie 
age : le 

niveau de précipitation. En cas de pluie forte (>5 mm/h soit 0,83 mm sur 10 min en moyenne), le bridage peut être 
 

Tableau 105 : Algorithmes d  

on = très fort) 

 Régulation préconisée (vent à 100 m) 

Janvier Aucune régulation 

Février Aucune régulation 

Mars Aucune régulation 

Avril 
5 m/s  

toute la nuit  
> 10 °C 

Mai 
4,5 m/s 

toute la nuit  
> 12 °C 

Juin 
5,5 m/s 

toute la nuit 
> 14 °C 

Juillet 
7,5 m/s 

toute la nuit 
> 15 °C 

Août 
 

toute la nuit  
> 15 °C 

Septembre 
7 m/s 

 toute la nuit  
> 12 °C 

Octobre 
6,5 m/s 

toute la nuit 
> 11 °C 

Novembre Aucune régulation 

Décembre Aucune régulation 
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Le terme « toute la nuit » correspond aux horaires du coucher au lever du soleil moyen par semaine ou quinzaine 
(exemple du 1er 

journée. 
 

intensive), il est préconisé de réguler de la même manière toutes les éoliennes. 
 
Le bon fonctionnement de la régulation chiroptérologique dès la première année devra également être vérifié 

 du parc éolien ou la société de maintenance une à deux fois entre avril et octobre, et ce chaque 
 du parc. 

 
On signalera que le Groupe Chiroptères Centre préconisait en 2017 la régulation par défaut suivante
de suivi préalable en altitude : du 1er août au 31 octobre, arrêt des éoliennes et mise en drapeau des pales du 
coucher au lever du soleil
mesure) de 6 m/s et lorsque la température ambiante en altitude est supérieure à 10 °C. Cette préconisation avait 

une position beaucoup plus conservatrice s  
« Des mesures de réduction efficaces doivent être systématiquement prises pour tous les parcs éoliens 
(nouveaux, anciens et renouvelés) et pour toutes les éoliennes pour réduire autant que possible 
sur la faune. Ces mesures de bridage (mises en drapeau des pales) doivent à minima intervenir du 15 mars 
au 15 novembre : quand la vitesse du vent est inférieure à 8 m/sec (mesurée à hauteur de nacelle), et quand 
les températures sont supérieures à 8°C et cela tout au long de la nuit. Pendant la saison de migration, 

du coucher au lever du soleil quand la vitesse du vent est inférieure à 8 m/sec (mesurée à hauteur de nacelle) 
et quand la température est supérieure à 5°C. » 
 

La régulation préconisée ici est ambitieuse et se trouve corrélée aux résultats remarquables du suivi 
acoustique, qui montre des activités très significatives par vent fort. 

 plus significatifs que ceux sur mât de mesure  

parc éolien est montrée. Dans le 
 

 
À noter que, dans un secteur relativement proche, certains suivis de mortalité montr
le cas pour le parc de Pithiviers-le-Vieil, à 22 km au nord-
été découvert lors du suivi réglementaire (protocole national de 2018) organisé en 2019, dix ans après mise en 

 
 

Mise en drapeau des pales  

En fonctionnement normal, les pales des éoliennes sont inclinées perpendiculairement au vent, ce qui permet leur 
rotation. Pour certaines éoliennes, lorsque la vitesse de vent est inférieure à la vitesse de vent de démarrage de la 
production électrique (cut-in-speed20), les pales peuvent tourner librement à des régimes complets ou partiels 
(free- wheeling21 ler 
létale pour les chauves-souris. 
 

 
20 Vitesse de vent minimale nécessaire à la produc  

mise en drapeau des pales (réglage de la pale parallèle 
au vent pour les modèles synchrones) ou de mettre en place un système de bridage à la vitesse de cut-in-speed 

 inclus. 
 

chiroptères (Arnett et al., 2013). Young et al

Dans ce cas, la mise en drapeau a permis de réduire cette vitesse à une fréquence de rotation inférieure à 1 
tour/min. Les conclusions ont montré que diminuer la vitesse de rotation durant la première partie de la nuit avait 

viron 50 %. Une 

démarrage différents. Lors de la mise en drapeau pour des vents inférieurs à 3,5 m/s, 4,5 m/s et 5,5 m/s, la 
mortalité a diminué respectivement de 36,3 %, 56,7 % et 73,3 % par rapport au témoin (= pas de mise en drapeau 
sous une vitesse de démarrage de 3,5 m/s). 
 

free-wheeling de pale à des vitesses basses (inférieures à la cut-in speed des machines), une mise 
en drapeau des pales (quasi-arrêt des pales si vent < 3 m/s et températures > 9°C), non préjudiciable à la 
production, est recommandée toute la nuit entre avril et octobre inclus, et en dehors des plages de régulation (cf. 

 
 

 Eclairage des plateformes 

Mesure R25 :  

 

de vol proche des éoliennes, concerne surtout l'attractivité éventuelle d'une zone éclairée pour les insectes, ce qui 
peut inciter les chauves-souris, en particulier les pipistrelles, à venir chasser en zone à risque. D'après des études 
préliminaires, certains chiroptères semblent capables de passer devant les détecteurs afin de maintenir 
l'attractivité du spot lumineux pour les insectes dont ils se nourrissent. 
 
Pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de prévoir un éclairage en pied de machine, notamment pour les 
interventions des techniciens pendant l'exploitation. En revanche, des mesures seront prises pour en limiter les 
effets, par exemple en privilégiant des projecteurs manuels plutôt que des dispositifs d'éclairage par détection de 
mouvements, sinon en réglant finement les paramètres de déclenchement ou en préférant un fonctionnement 
par interrupteur manuel. Dans le cas 
limiter le temps d'éclairement au strict nécessaire. Les éoliennes Enercon 126 pressenties permettent de 
programmer la désactivation du détecteur de mouvement la nuit sur certaines périodes, ce qui pourrait être réalisé 
ici. 
 
Une limitation de la zone éclairée (et par faisceaux dirigés) est également une mesure de réduction à prendre, 
quel que soit le système retenu. 

V. 2.  

Mesure A1 : Réouverture du fourré à prunelliers 

 

21  
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rouvrir partiellement le fourré afin de créer une zone herbacée favorable au 
développement de la biodiversité. Une amélioration de la zone de chasse pour les chiroptères est souhaitée 
(augmentation des proies). 
 

majorité des arbustes
ouest, permettant de conserver un masque vis-à-
dominants. Un écologue assurera le balisage des arbres à maintenir en amont du défrichement et sera également 
présent lors des travaux. 
Un entretien aura lieu tous les 5 ans pour éliminer les rejets ligneux au sein des pelouses. 
 

Mesure A2 : Participation à la sauvegarde de colonies de chauves-souris à Bordeaux-en-Gâtinais 

 
Plusieurs colonies de chauves-souris ont été découvertes ou fortement soupçonnées en 2019 dans des habitations 

 

 Participer à , où une 

et la protection du gîte et une convention devra être signée avec la commune propriétaire. Cette 
 

 Évaluer énagement des combles, voire des caves, des bâtiments du château de 
Bordeaux, en accord préalable avec les propriétaires. Selon les besoins, la planification de réfection des 
toitures et des combles pourra intégrer une aide financière assujettie à un aménagement maintenant ou 
favorisant les chiroptères. Cette opportunité est indiquée sans garantie de faisabilité et ne peut être levée 

 
 

V. 3. Mesures de suivis écologiques 

Mesure S6 : e mesure exploitation le cas échéant) 
 

Mesure S7 : Suivi de la mortalité oiseaux & chiroptères sur 40 passages au minimum (6 machines) 
Mesure S8 : Bon fonctionnement du bridage chiroptérologique 

 
-souris 

fréquentant durablement le parc éolien ou le traversant ne sont pas affectées de manière significative par 
-ci. 

préconisations édictées ci-avant, les suivis à effectuer sont les suivants : 

 Un . Le choix 
 

 un suivi de mortalité au pied de chaque éolienne, minimum de 40 passages entre mi-mai et 
-mai et fin 

juillet, 2 passages par semaine entre début août et fin octobre. Ce suivi sera réalisé la première année 
suivant la mise en service du parc éolien et , dans 

 
 
Les suivis seront renouvelés au minimum une fois tous les 10 ans. Selon les résultats du suivi, une révision des 
mesures sera le cas échéant proposée et un nouveau suivi serait alors mis en place, dans le même objectif de 

mis en , de bons résultats sont espérés quant à la mortali

vérifier et réadapter le cas échéant la mesure de réduction par régulation des éoliennes. 
 
Le bon fonctionnement de la régulation chiroptérologique 
éolien ou la société de maintenance une ou deux fois entre avril et octobre, et ce  
du parc. 
 
 

VI. MESURES RELATIVES AUX EFFETS PERMANENTS SUR LE PAYSAGE ET LE 
PATRIMOINE 

VI. 1. Effets cumulés avec un autre parc éolien 

t, les perceptions sont principalement ouvertes sur le milieu 
agricole et les parcs -dessus de la 

 15. 
 

 
 
Les interdistances entre les parcs éoliens préservent des espaces de respiration et contribuent à limiter les 
situations de chevauchements visuels perturbateurs. 
 
Le choix du site et le choix  (Mesure E14 et Mesure E15) jouent un rôle primordial dans 

paysagers du projet du Clos de Bordeaux. Les quelques photomontages qui témoignent 
d
modérés. 
 

du projet. Aucune 
 

 

VI. 2. Perceptions des structures paysagères et secteurs panoramiques  

Les mesures prises (Mesure E14 Mesure E15 et Mesure E16) pour concevoir un projet dans un secteur déjà 
empreint du motif éolien où les composantes ojet ont 
déjà permis de réduire 

amont les impacts paysagers du futur parc éolien. 
 

-sur- e par 
le projet du Clos de Bordeaux, comme en témoigne le photomont
faible. 
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faits pour la lisibilité du projet (Mesure E15), le bénéfice paysager resterait moindre. 
 

. 
 

VI. 3. Perception depuis les axes de communication 

te paysager de plateau agricole où les routes et les chemins de randonnées 
présentent des séquences majoritairement ouvertes le long des parcelles cultivées. 
 

regard du projet éolien du Clos de Bordeaux. Les quelques séquences à sensibilité forte identifiées sur la RD 9, la 
 

 

la RD 94 présente un impact 
fort. 
 
Les plantations le long des voies de communication constitueraient un moyen de masquer le projet éolien depuis 
de nombreuses portions. Toutefois, les caractéristiques fondamentales du paysage étudié font état de vues 
anim  
 
Bien que localement des plantations puissent venir renforcer la trame bocagère au sein de ce paysage de bocage, 
supprimer ou diminuer ces ouvertures visuelles amènerait à modifier le paysage, constituant alors un impact bien 

on et qui a donc permis 
 

 

ne peut être supprimé. 
 

VI. 4. Covisibilité avec un monument historique ou avec un site 

recensés toutes aires confondues). Par ailleurs, deux sites protégés ont été recensés mais présentant une 
sensibilité très faible vis-à-vis du projet du Clos de Bordeaux. De plus, un Site Patrimonial Remarquable (SPR) a été 

-à-vis du projet éolien. Par ailleurs, aucun site 
 

 
Les photomontages réa

 
pour des covisibilités avec un édifice protégé. 
 
Ces éléments montrent ainsi que les mesures prises en amont (Mesure E15 et Mesure E16) ont déjà permis de 

 
 

 
 

 
 

VI. 5. 
bourg 

En général, dans ces paysages ouverts à dominante agricole, des jardins plantés et des haies entourent les 
habitations et les villages, créant un masque visuel entre les maisons et les éoliennes. 
 

significative du paysage quotidien depuis les bourgs et hameaux proches (La Vau, Bordeaux-en-Gâtinais, le quartier 
de la Gare, Chauffour et Auxy) par un renforcement de la prégnance éolienne. Cela se traduit par un étalement du 

 
 
Si certaines personnes apprécient le caractère moderne, dynamique et écologique 

haies (Mesure A3) pourront 
être proposées aux riverains qui en feront la demande. 
 
Dans le cas présent, la plantation de haie semble pertinente aux abords des extensions urbaines ou bien aux abords 
des habitats isolés, en tra

 
 

 
 

VI. 6.  

Mesure A3 : Plantation de haies 

 
Coût de la mesure :  
 

mise en service du parc éolien du Clos de Bordeaux en fonction des incidences réelles sur les habitations les plus 
proches. Elle c
habitations impactées visuellement par le parc. 
 
Cette mesure permet de répondre aux incidences modérées identifiées en paysage immédiat : Bordeaux-en-
Gâti  
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haies localisées en direction du parc éolien. 

 
 
Les espèces 
écologique (trame verte - refuge adapté - nourriture - diversité) : Cornouiller mâle (Cornus mas) Cornouiller sanguin 
(Cornus sanguinea), Noisetier (Corylus avellana Euonymus europaeus), Prunellier (Prunus 
spinosa), Sureau noir (Sambucus nigra), Troène commun (Ligustrum vulgare), Viorne obier (Viburnum opulus), 
Charme (Carpinus betulus  
 

VI. 7. Raccordement électrique externe 

-
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VII. SYNTHESE DES IMPACTS ET MESURES DU PROJET 

Le tableau suivant présente la synthèse des effets, des impacts bruts, des mesures associées et des impacts résiduels du projet de parc éolien du Clos de Bordeaux. Les effets sont classés par typologie : 

 Temporaire (T) / Permanent (P) 

 Direct (D) / Indirect (I) 
 
Une estimation du coût correspondant à ces mesures, ainsi que les principales modalités de suivi à mettre en place, sont également détaillées. 

Tableau 106 : Synthèse des impacts et mesures du projet éolien du Clos de Bordeaux 

Thème / Sous-thème Effets attendus Type 
Niveau 

brut 

Mesures ERC (Évitement, Réduction, 
Compensation) 

 

Niveau 

résiduel 
Coût 

Modalités de suivi des mesures / des 
impacts 

ENVIRONNEMENT HUMAIN 

Démographie et logements 

Phase chantier : 
Aucun effet attendu sur la démographie et les logements 

- Nul - - - - 

Phase exploitation : 
Aucun effet attendu sur la démographie et les logements 
Respect de la distance 
par rapport aux habitations (796 m) 

- Nul - - - - 

Emploi et activités socio-
économiques 

Phase chantier : 

retombées économiques 

T 
D et I 

Positif - Positif - - 

Phase exploitation : 
Création de retombées économiques directes pour les 

commune, le Département et la Région 

directs et indirects 
induits difficilement chiffrables 

(transport, restauration, hébergement) 

P 
D 

Positif - Positif - - 

Patrimoine culturel 

Phase chantier : 
Éventuelle découverte fortuite, destruction ou 
dégradation de vestiges archéologiques 

P 
D 

Moyen 
Mesure R1 : Déclaration au Service Régional de 

 
Très faible Inclus - 

Phase exploitation : 
Cf. Volet Paysage 

Tourisme et loisirs 

Phase chantier : 

restauration par les intervenants du chantier sur toute la 
durée des travaux 

T 
D 

Positif  - Positif - - 

Phase chantier : 
Aucune interruption de sentier de randonnée 

- Nul - Nul - - 

Phase exploitation : 

 

de tourisme « vert / énergétique » 

P 
I 

Positif - Positif - - 

Occupation des sols 

Phase chantier : 

de travaux (3,6 ha) pour la mise en place des surfaces 
 

T et P 
D 

Faible 
Mesure R2 
chantier 

Très faible Inclus - 

Phase exploitation : 

 

P 
D 

Négligeable - - - - 
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NCA, Études et Conseil en Environnement 

Thème / Sous-thème Effets attendus Type 
Niveau 

brut 

Mesures ERC (Évitement, Réduction, 
Compensation) 

 

Niveau 

résiduel 
Coût 

Modalités de suivi des mesures / des 
impacts 

Urbanisme et planification du 
territoire 

Phase chantier et exploitation :  
La compatibilité du parc éolien du Clos de Bordeaux avec le 

-en-Gâtinais et le SRCAE 
de Centre-Val de Loire a été démontrée. La compatibilité 
avec le futur PLUi de la communauté de communes du 
Pithiverais Gâtinais secteur Beaunois devra être vérifiée 
lors de la publication de celui-ci. 

P 
D 

Nul 
Mesure E18 : Eloignement minimal de 500 m entre les 
machines et les habitations riveraines 

Nul - - 

Activité agricole 

Phase chantier : 
Mobilisation de surfaces agricoles à hauteur de 3,6 ha, soit 
0,14% de la surface agricole utilisée sur les deux communes 

 

sur les pratiques actuelles 

T et P 
D 

Faible 
Mesure R2 : Pi
chantier 

Faible Inclus - 

Phase exploitation : 
Consommation de surfaces agricoles à hauteur de 1,37 ha, 
soit 0,04% de la surface agricole utilisée sur les communes 

-en-Gâtinais (2 640 ha) 

 supplémentaires (contournement), mais pas 
 

P 
D et I 

Très faible 
Mesure R23 : Remise en état des plateformes 

 
Négligeable Inclus Contrôle du chantier de remise en état 

Phase exploitation : 

les exploitants et propriétaires fonciers 

P 
I 

Positif - Positif - - 

Infrastructures de transport et 
voiries 

Phase chantier : 
 
Augmentation du trafic routier aux abords du site et 
perturbation ponctuelle de la circulation relative au 
passage des convois exceptionnels 

T 
D 

Faible 

Mesure R3 : Signalisation et balisage de la zone de 
chantier 
Mesure R4 
information de la population 
Mesure R5 : État des lieux, nettoyage et remise en 
état des voiries après chantier 

Très faible Inclus - 

Phase exploitation : 
Augmentation du trafic routier aux abords du site, relative 
à la visite des équipes de maintenance (quelques jours par 
mois) et aux touristes et riverains « curieux » 

P 
I 

Négligeable - Négligeable - - 

Servitudes et réseaux 

Phase chantier et exploitation : 

présence de faisceaux hertziens protégés et des axes 
routiers 

T et P Nul 

Mesure E1 : Identification des servitudes et respect 
 

Mesure E2 : Contact des gestionnaires de réseaux via 
la DT/DICT 
Mesure E17 : Respect de la réglementation en 
vigueur en termes de balisage aérien 

Nul - - 

Santé 
humaine 

Bruit 

Phase chantier : 
Émission de bruit dû à la circulation d'engins, aux 
opérations d'aménagement et d'assemblage des 
installations 

T 
D 

Faible 

Mesure R6 : Réalisation des travaux pendant les jours 
et heures ouvrables 
Mesure R7 : Respect de la réglementation en vigueur 
sur les bruits de chantier 

Négligeable Inclus 
Passage du contrôleur SPS 
Notices techniques des engins utilisés à 
disposition 

Phase exploitation : 
Le parc éolien respectera les niveaux sonores 
réglementaires au niveau du périmètre de mesure du bruit 

 
Les calculs réalisés montrent un risque potentiel de 
dépassements des 
sur certaines zones. 
Absence de tonalité marquée. 

P 
D 

Faible 

Mesure E18 : Eloignement minimal de 500 m entre les 
machines et les habitations riveraines 
Mesure S5 : Réalisation de mesures de réception pour 
valider ou actualiser le plan de bridage acoustique 
après installation du parc 

Très faible - - 

Vibrations 
Phase chantier : T 

D 
Négligeable - Négligeable - - 
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Thème / Sous-thème Effets attendus Type 
Niveau 

brut 

Mesures ERC (Évitement, Réduction, 
Compensation) 

 

Niveau 

résiduel 
Coût 

Modalités de suivi des mesures / des 
impacts 

engins (compacteurs), perceptibles aux abords immédiats 
du chantier (< 150 m). 

Phase exploitation : 
Production de vibrations aux abords immédiats de 

dynamique du mât, la fondation et le sol 

P 
D 

Nul 
Mesure E4 : Réalisation d'une étude géotechnique 
avant construction 

Nul Inclus  

Poussières 

Phase chantier : 
Dégagement et propagation de poussières en cas de temps 
sec et venté. Présence de barrières végétales et distance 
avec les proches riverains (796 m) 

T 
D 

Faible 
Mesure R8 : Arrosage des zones de travaux au 
besoin par temps très sec et/ou venté 

Nul Inclus - 

Phase exploitation : 
Le passage des véhicules des équipes de maintenance sur 

poussière localement et ponctuellement, selon la saison 
(temps sec et venté) 

P 
D 

Négligeable - - - - 

Emissions 
lumineuses 

Phase chantier : 

(sécurisation des activités en période hivernale) et phares 
des engins de chantier 

T 
D 

Négligeable 

Mesure E3 : Extinction des éclairages à la fermeture 
du chantier 
Mesure R9 : Adaptation de la puissance et de 

 

Nul Inclus 
Consignes données aux intervenants du 

 

Phase exploitation : 
Possible gêne des riverains due au balisage aérien 
obligatoire des éoliennes du parc (éclats blancs de jour, 
peu visibles, éclats rouges de nuit) 

P 
D 

Très faible 

Mesure E17 : Respect de la réglementation en 
vigueur en termes de balisage aérien 
Mesure R24 : Discussion possible sur la 
synchronisation du balisage de plusieurs parcs dans le 

 

Très faible - 
Suivi du bon fonctionnement des 
éclairages réglementaires 

Infrasons et basses 
fréquences sonores 

Phase exploitation : 

évidence aucune incidence notable des infrasons émis par 
les éoliennes, et ce compte-tenu de la distance minimale 
aux habitations imposée en France (500 m), et de la faible 
contribution des éoliennes au regard des autres sources 

 

P 
D 

Négligeable - Négligeable - - 

Ombres portées 

Phase exploitation : 

pales des éoliennes en mouvement, dans certaines 
conditions, au niveau des habitations proches 
Aucun bureau recensé à moins de 250 m des machines 

P 
D 

Négligeable - Négligeable - - 

Champs 
électromagnétiques 

Phase exploitation : 
Émission de champs électromagnétiques (poste de 
livraison, éoliennes, câbles souterrains) 

P 
D 

Nul - Nul - - 

Production de 
déchets 

Phase chantier : 
Production de déchets non dangereux (environ 12 m3) et 
de très faibles quantités de déchets dangereux 

T 
D et I 

Faible 

Mesure R10 : 
 

Négligeable Inclus 
Comptabilisation des volumes de déchets 
Archivage des bordereaux de suivi de 
déchets 

Phase exploitation : 
Production de déchets non dangereux et dangereux, à 

 140 kg par an (40% de déchets 
industriels banals, 30% de chiffons et emballages souillés, 

 

P 
D 

Faible 

Risques technologiques 

Phase chantier : 
Augmentation du risque 
soumis au risque de transport de matières dangereuses 
(TMD) 

T 
I et D 

Faible 

Mesure R3 : Signalisation et balisage de la zone de 
chantier 
Mesure R4 : 
information de la population 

Négligeable Inclus - 

Phase exploitation : - Nul - Nul - - 
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Thème / Sous-thème Effets attendus Type 
Niveau 

brut 

Mesures ERC (Évitement, Réduction, 
Compensation) 

 

Niveau 

résiduel 
Coût 

Modalités de suivi des mesures / des 
impacts 

 

ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

Topographie et relief 

Phase chantier : 
Modification localisée de la topographie pour la réalisation 
des plateformes (travaux de déblaiement/remblaiement) 

P 
D 

Faible - - - - 

Phase exploitation : 

plateformes (hors surfaces chantier) sont conservées en 
 

P 
D 

Négligeable - - - - 

Sol et sous-sol 

Phase chantier : 
Remaniement local des couches superficielles du sol 
Risque de ruissellement des eaux pluviales de par 

certaines) 

 
Compactage des sols 
Risque de pollution par déversement accidentel 

T et P 
D et I 

Faible 

Mesure E4 : Réalisation d'une étude géotechnique 
avant construction 
Mesure E5 : Collecte des effluents potentiellement 
polluants et traitement adapté 
Mesure E6 : Formation et sensibilisation du personnel 
de chantier 
Mesure R11 : Réutilisation de la terre végétale 
excavée 
Mesure R12 : Collecte des eaux de ruissellement en 
cas de besoin 
Mesure R13 : Utilisation de moyens de récupération 

 
Mesure R14 : 

pollution accidentelle 

Négligeable Inclus - 

Phase exploitation :  

1 923 m², liée à la mise en place des fondations et du poste 
de livraison, soit 14 % de la surface occupée par le projet 
(1,37 ha), ou encore 0,05% de la surface de la zone 

 (404 ha)  

P 
D 

Nul à faible - Nul à faible - - 

Phase exploitation :  

surfaces chantier et du revêtement des plateformes et 
 

- Nul - Nul - - 

Phase exploitation :  
Risque de pollution par déversement accidentel, 
principalement au cours des opérations de maintenance  

P 
I 

Faible 

Mesure E19 : 

avec huile 
Mesure R13 : Utilisation de moyens de récupération 

 

Négligeable Inclus 
Planification des opérations de 
maintenance 

Eaux souterraines et superficielles 

Phase chantier : 

(imperméabilisation partielle des sols) 
Risque de pollution par déversement accidentel 

suspension 
 

T 
I 

Faible 

Mesure E5 : Collecte des effluents potentiellement 
polluants et traitement adapté 
Mesure E6 : Formation et sensibilisation du personnel 
de chantier 
Mesure E7 : 
dans le milieu 
Mesure R12 : Collecte des eaux de ruissellement en 
cas de besoin 
Mesure R13 : Utilisation de moyens de récupération 

 
Mesure R14 : 

pollution accidentelle 

Négligeable Inclus 
Planification des opérations de 
maintenance 
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Thème / Sous-thème Effets attendus Type 
Niveau 

brut 

Mesures ERC (Évitement, Réduction, 
Compensation) 

 

Niveau 

résiduel 
Coût 

Modalités de suivi des mesures / des 
impacts 

Phase exploitation : 
Perturbation des écoulements de surface en raison de 

 923 m²) 
Risque de pollution par déversement accidentel, 
principalement au cours des opérations de maintenance 

P 
I 

Faible 

Mesure E5 : Collecte des effluents potentiellement 
polluants et traitement adapté 
Mesure E7 : 
dans le milieu 
Mesure E19 : 

avec huile 

Très faible - - 

 

Phase chantier : 
 

T 
I 

Négligeable 
Mesure R15 : Respect de la réglementation en 

véhicules  
Nul - 

Notices techniques des engins utilisés à 
disposition 

Phase exploitation :  

 

P 
D 

Négligeable - Négligeable - - 

Phase exploitation :  

de maintenance (quelques jours par mois)  

P 
I 

Négligeable - Négligeable - - 

Phase exploitation :  

représentant la consommation électrique équivalente de 
10 789 
15 213 T CO2 par an  

P 
I 

Positif - Positif - - 

Risques naturels  

Phase chantier : 
Le chantier de 

 

de la proximité et du nombre de boisements (dont espaces 
boisés classés). 

T 
I 

Faible 
Mesure R16 : 
engin de chantier 

Très faible Inclus - 

Phase exploitation : 

conséquences. Le risque 

nombreux boisements à proximité. 

- Nul à moyen - Nul - - 

BIODIVERSITE 

Flore et habitats naturels 

 :  
milieux naturels et mes espèces 

végétales à enjeu de conservation 
Impacts faibles à négligeables pour les milieux communs et 
les espèces végétales dites banales 

 

Faible à nul 

Mesure E9 : Mise en place des précautions 

envahissantes sur le chantier 
Mesure E13 : 
aux caractéristiques du secteur et dépourvue 

 
Mesure R18 : 
de la circulation des engins au strict nécessaire 
Mesure R20 : Mise en pratique de mesures de 
prévention classiques des pollutions 
Mesure R21 : Remise en état des emprises travaux (et 
abords proches si nécessaire) ainsi que des virages à 

 
Mesure E10 : 

pyramidal 

Faible à nul 

Mesure E10 : 50  
 

Mesure A1 : 5 000 

 
 

Mesure S1 : 7 000  
 

Mesure S4: Budget 
à définir en fin 

 

Mesure S1 : 

technique à destination du chef de 
chantier et de son équipe 
Mesure S4 : Suivi des mesures 
éventuellement préconisées lors des 
travaux de démantèlement 
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Thème / Sous-thème Effets attendus Type 
Niveau 

brut 

Mesures ERC (Évitement, Réduction, 
Compensation) 

 

Niveau 

résiduel 
Coût 

Modalités de suivi des mesures / des 
impacts 

Mesure R22 : 
fondations (béton, ferraillage et semelle de propreté) 
Mesure A1 : Réouverture du fourré à prunelliers 

Avifaune 

Phase chantier :  
Toutes les espèces considérées sont concernées par un 
risque de perturbation 

 

Faible à 
négligeable 

Mesure E11 : Adaptation du calendrier et 
l'organisation des travaux afin d'éviter les 
destructions directes de nids d'espèces nicheuses 
protégées ou à enjeu et le dérangement pendant le 
chantier 
Mesure E12 : Labourer grossièrement les zones de 
chantier entre novembre et mars pour éviter 

 

Faible à 
négligeable 

Mesure E12 :  
1 000  
Mesure S2 : 4 500  
Mesure S3 : 3 000  

Mesure S2 : lle 
ornithologique 
Mesure S3 : Rédaction des notes associées 
au suivi de chantier et à la veille 
ornithologique 

Phase exploitation :  
Perturbation du domaine vital qualifiée de faible à 
négligeable pour 

 
Faible risque de collision pour les espèces connues 
sensibles 
à ce risque 

tres 
espèces 
Faible perturbation de la trajectoire des oiseaux migrateurs 

 

Faible à 
négligeable 

 

Faible à 
négligeable 

Mesure S7: 
40 000 

passage la première 
année 

1 tous les 10 ans), 
soit 120  

Mesure S7 : Suivi de la mortalité oiseaux & 
chiroptères sur 40 passages au minimum 
(6 machines) 

Chiroptères 

Phase chantier :  
Faible risque de perturbation compte tenu de la distance 
entre le chantier et le fourré (200 m) 

 

Faible 

Mesure A2 : Participation à la sauvegarde de colonies 
de chauves-souris à Bordeaux-en-Gâtinais 

Faible 

Mesure A2 : 3 000 
Budget à définir 

plus précisément 
lors de la 

conception de 
 

 

Phase exploitation :  
Eclairage des plateformes peut attirer diverses chauves-
souris et augmenter le risque de collision 
Impact lié au risque de collision évalué assez fort de juin à 
septembre, moyen en octobre, faible à négligeable aux 
autres périodes 

200  

 

Négligeable à 
assez fort 

Mesure E20 : Rendre les plateformes non attractives 
(prévu lors de la conception) 
Mesure E21 : Mise en drapeau des pales sur les nuits 

  
Mesure E22 : Régulation nocturne des éoliennes pour 
les chauves-souris 
Mesure R19 : Limitation des travaux nocturnes à 
proximité des éoliennes 
Mesure R25 : 
plateformes 

Négligeable à 
modéré 

Mesure S6 : 12 000 

première année 

1 tous les 10 ans), 
 

Mesure S7 : 
40 000 

passage la première 
année 

1 tous les 10 ans), 
soit 120  

Mesure S6 : 
chiroptérologique sur nacelle (ou mât de 
mesure exploitation le cas échéant) 

rapport 
Mesure S7 : Suivi de la mortalité oiseaux & 
chiroptères sur 40 passages au minimum 
(6 machines) 
Mesure S8 : Bon fonctionnement du 
bridage chiroptérologique 

Autres groupes faunistiques 
 : 

 
 

Négligeable 
 

Négligeable 
 

 

PAYSAGE ET PATRIMOINE 

Aire 

éloignée  

Intervisibilité avec les 
structures 
paysagères et les 
secteurs 
panoramiques 

Vue depuis un belvédère en surplomb de la Vallée de 
l'Essonne 

 

Faible 
Mesure E14 :  
Mesure E15 :  
Mesure E16 :  
Mesure A3 : Plantation de haies 

Faible 
Mesure A3: 

20 000  
 

Effet cumulé avec un 
autre parc éolien 

Effet cumulé avec les parcs éoliens d'Arville et du Gâtinais Faible Faible 
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Thème / Sous-thème Effets attendus Type 
Niveau 

brut 

Mesures ERC (Évitement, Réduction, 
Compensation) 

 

Niveau 

résiduel 
Coût 

Modalités de suivi des mesures / des 
impacts 

Perception depuis les 
axes de 
communication 

Vue depuis la RD 27 Très faible Très faible 

Perception depuis 

concurrence visuelle 
avec les silhouettes 
de bourgs 

Analyse de la concurrence visuelle avec la silhouette du 
bourg de Treilles-en-Gâtinais 

Très faible Très faible 

Visibilité avec le 
patrimoine bâti et 
paysager protégé 

Vue depuis le Château de Yèvre-le-Châtel 

Très faible Très faible 
Analyse de la covisibilité avec l'église Saint-Etienne de 
Briarres-sur-Essonne 

Analyse de la covisibilité avec l'église Saint-Pierre de 
Treilles-en-Gâtinais 

Aire 

rapprochée 

Intervisibilité avec les 
structures 
paysagères et les 
secteurs 
panoramiques 

UP du Gâtinais Français 

 

Faible Faible 

Effet cumulé avec un 
autre parc éolien 

Effet cumulé avec le parc éolien des Terres Chaudes 
Faible à 
modéré 

Faible à 
modéré 

Effet cumulé avec les parcs éoliens d'Arville, du 
Gâtinais et des Terres Chaudes 

Faible à 
modéré 

Faible à 
modéré 

Perception depuis les 
axes de 
communication 

Vue depuis la RD 975 

Faible Faible 

Vue depuis la RD 151 

Vue depuis les abords de l'autoroute A19 

Vue depuis la RD 165 

Vue depuis la RD 410 

Vue depuis la RD 123 

Vue depuis la RD 28 

Vue depuis la RD 403 et ses abords 

Vue depuis la RD 118 

Vue depuis la RD 9 Modéré Modéré 

Perception depuis 

concurrence visuelle 
avec les silhouettes 
de bourgs 

Vue depuis la frange est de Corbeilles Modéré Modéré 

Vue depuis la frange sud-ouest de Corbeilles Modéré Modéré 

Vue depuis la frange nord de Lorcy Faible Faible 

Vue en sortie de bourg de Mezières-en-Gâtinais Faible Faible 

Vue en sortie de bourg de Juranville Modéré Modéré 

Vue depuis la frange nord de Beaune-la-Rolande Faible Faible 

Vue en sortie de bourg de Beaune-la-Rolande Modéré Modéré 

Analyse de la concurrence visuelle avec la silhouette du 
bourg de Gondreville 

Modéré Modéré 

Analyse de la concurrence visuelle avec la silhouette du 
bourg d'Égry 

Faible Faible 

Analyse de la concurrence visuelle avec la silhouette du 
bourg d'Auxy et vue en sortie de bourg de Beaumont-en-
Gâtinais 

Modéré Modéré 

Vue en sortie de bourg de Boësses Modéré Modéré 

Analyse de la concurrence visuelle avec la silhouette du 
bourg de Boësses et vue en sortie de bourg d'Échilleuses 

Faible Faible 

Analyse de la concurrence visuelle avec la silhouette du 
bourg de Beaumont-du-Gâtinais 

Faible Faible 
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Thème / Sous-thème Effets attendus Type 
Niveau 

brut 

Mesures ERC (Évitement, Réduction, 
Compensation) 

 

Niveau 

résiduel 
Coût 

Modalités de suivi des mesures / des 
impacts 

Vue depuis le centre-bourg de Bromeilles Faible Faible 

Vue en sortie de bourg de Gironville Faible Faible 

Vue depuis la sortie du hameau de Villeneuve Modéré Modéré 

Analyse de la concurrence visuelle avec la silhouette du 
bourg de Mondreville 

Faible Faible 

Visibilité avec le 
patrimoine bâti et 
paysager protégé 

Vue depuis les abords du Moulin de Gaillardin Faible Faible 

Analyse de la covisibilité avec le Moulin à vent de Gaillardin Modéré Modéré 

Analyse de la covisibilité avec l'église Saint-Martin de 
Juranville 

Modéré Modéré 

Analyse de la covisibilité avec l'église Saint-Loup Modéré Modéré 

Vue depuis les abords du château de Beaumont Nul Nul 

Analyse de la covisibilité avec l'église Saint-Germain de 
Boësses 

Faible Faible 

Vue depuis les abords de l'église Saint-Loup de Bromeilles Faible Faible 

Analyse de la covisibilité avec l'église Saint-Etienne de 
Mondreville 

Faible Faible 

Aire 

immédiate 

Intervisibilité avec les 
structures 
paysagères et les 
secteurs 
panoramiques 

UP du Gâtinais Ouest 

 

Modéré Modéré 

Effet cumulé avec un 
autre parc éolien 

Effet cumulé avec le parc éolien de Terres Chaudes Faible Faible 

Perception depuis les 
axes de 
communication 

Vue depuis la RD 94 Faible à fort Faible à fort 

Vue depuis l'autoroute A19 et la RD 94 Modéré Modéré 

Vue depuis la RD 165 et le chemin de César Faible Faible 

Vue depuis la RD 975 Nul à modéré Nul à modéré 

Vue depuis la RD 165 Faible Faible 

Perception depuis 

concurrence visuelle 
avec les silhouettes 
de bourgs 

Vue depuis les abords de la Ferme du Marais Fort Fort 

Vue en sortie de bourg de Bordeaux-en-Gâtinais Fort Fort 

Vue depuis le centre-bourg de Bordeaux-en-Gâtinais Modéré Modéré 

Analyse de la concurrence visuelle avec la silhouette du 
bourg de Bordeaux-en-Gâtinais 

Modéré Modéré 

Vue depuis les abords du hameau de la Petite Chantegrôle Modéré Modéré 

Vue depuis les franges nord de Corbeilles et l'habitat isolé 
de l'Ormeau 

Modéré Modéré 

Vue depuis les abords des habitats isolés de la Champagne 
et Vrainvilliers 

Faible Faible 

Vue depuis les abords de l'habitat isolé de Mondésir Modéré Modéré 

Vue depuis la frange est du quartier de la Gare Modéré Modéré 

Vue depuis le centre du quartier de la Gare d'Auxy Modéré Modéré 

Vue en sortie de bourg de Gondreville Modéré Modéré 

Vue depuis les abords du hameau de Montatelon Fort Fort 

Vue depuis la frange sud du bourg de Chauffour Fort Fort 

Vue depuis la frange ouest du bourg de Chauffour Fort Fort 

Vue depuis la frange nord de Chauffour Faible Faible 

Vue depuis la frange sud-ouest du bourg d'Auxy Fort Fort 

Vue depuis le centre-bourg d'Auxy Nul Nul 

Vue depuis la sortie de bourg d'Auxy Fort Fort 

Vue depuis la frange sud du hameau du Vau Fort Fort 
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Thème / Sous-thème Effets attendus Type 
Niveau 

brut 

Mesures ERC (Évitement, Réduction, 
Compensation) 

 

Niveau 

résiduel 
Coût 

Modalités de suivi des mesures / des 
impacts 

Visibilité avec le 
patrimoine bâti et 
paysager protégé 

Vue depuis les abords de l'église Saint-Martin d'Auxy Nul Nul 

 
 
Le coût des mesures prévues dans le cadre du projet de parc éolien du Clos de -après. 
 

 
 

Mesure E10 : 50  
Mesure E12 : 1 000  
 

Mesures de suivi : 
 

Mesure S1 : 7 000  
Mesure S2 : 4 500  
Mesure S3 : 3 000  
Mesure S4  
Mesure S6 : 12  
Mesure S7 : 120 000  
 

 
 
Mesure A1 : 14 000  
Mesure A2 : 3 000  
Mesure A3 : 20 000  
 

Soit un 208 550   
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  « SCENARIO DE REFERENCES » ET EVOLUTION 
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I. INTRODUCTION  IDENTIFICATION DU SCENARIO DE REFERENCE 

l'évolution probable de l'environnemen
changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable 
sur la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles.», conformément à 

article R.122- . 
 

contexte spécifique du projet de parc éolien du Clos de 
actuel de 

Chapitre 3), et dont les enjeux ont été classés 
« modéré » à « très fort ». 
 

 

 Environnement humain : 

 Population, démographie et logement : enjeu modéré ; 

 Emploi et activités socio-économiques : enjeu modéré ; 

 Patrimoine culturel : enjeu modéré ; 

 Urbanisme et planification du territoire : enjeu fort à très fort ; 

 Infrastructures et réseaux de transport : enjeu modéré ; 

 Risques technologiques : enjeu modéré ; 

 Projets « existants ou approuvés ». 

 Environnement physique : 

 Hydrologie : enjeu modéré ; 

  fort ; 

 Risques naturels : enjeu modéré. 

 Environnement naturel : 

 Flore et habitat naturel : enjeu faible à fort ; 

 Avifaune au niveau du sol : enjeu faible à fort ; 

 Avifaune dans  : enjeu faible à moyen ; 

 Chiroptères : enjeu : enjeu faible à moyen ; 

 Entomofaune : enjeu très faible à assez fort. 

 Paysage et patrimoine : 

 Les unités paysagères : sensibilité très faible à modéré ; 

 Contexte paysager  (monuments historiques) : sensibilité faible à modérée ; 

 Contexte paysager  modérée ; 

  forte à très forte. 
 
Pour rappel, le détail de   

Tableau 70, Tableau 71 et Tableau 72 en page 249. 
 

II.  

 
 

II. 1. Évolution p  

-ci peuvent parfois être 

 
 

en du Clos de Bordeaux est dominée par des surfaces agricoles. Les règles 
 les constructions et installations 

 » 
(PL ) et « les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, à des équipements 
collectifs » (RNU de Bordeaux-en-Gâtinais). 
 
La consultation des prises de vues aérienne

les années 1950 et 2018). 
 
Les images ci-après 
au profit de parcelles plus étendues (remembrement). 

 
 

ojet de parc éolien du Clos de Bordeaux se trouvent toutes deux 
au sein de la délimitation territoriale du Schéma Régional Éolien de la région Centre. 
 
Sans la mise en place du projet, plusieurs hypothèses peuvent ainsi être envisagées au regard de ces éléments : 

 1ère 
immédiate, compte tenu de la constructibilité limitée. 

 2ème e parc éolien au 
vu de la localisation des communes au sein de la délimitation territoriale du SRE Bretagne. 
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Figure 211 : Évolution de l'occupation des sols des années 1950 à 2018 
(Source : Géoportail  Remonter le temps) 

 

II. 2.  

ation, présentée dans le Chapitre 5 
 

 

III. SYNTHESE 

Le tableau en page suivante  

 Les principaux aspects 

« modérée » à « très forte » ; 

  

 

envisagées. 
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Tableau 107 : Scénario de référence et ses évolutions 

(scénario de référence) 
 du Clos de Bordeaux 

Environnement 
humain 

Population, démographie et logement 

-
35 ans, il est probable que cette évolution se 

poursuive dans les années à venir. En ce qui concerne les logements, en extrapolant les données 

co .  

 
Les effets potentiels sur les logements et la valeur des biens immobiliers sont considérés 

des retombées économiques 
 

positive (croissance des logements), grâce 
communes -en-Gâtinais (cadre de vie, retombées économiques).  

Emploi et activités socio-économiques 

H1 
 

H2 
  

Le projet de parc éolien du Clos de Bordeaux 

des travaux puis les jours de maintenance éventuelle.  

Patrimoine culturel (archéologie) 

H1 
de tout projet.  
H2 
nombre de machines plus important, pourrait mettre au jour des entités archéologiques ou des 

 

La mise en  du projet donnera très probablement lieu à une prescription de diagnostic 

permettrait une am
diagnostic.  

Urbanisme et planification du territoire 
H1 et H2 : -en-Gâtinais est soumise au RNU. Elles sont 
concernées par un projet de PLUi (arrêté le 12 février 2020). Les autres documents de 
planification du territoire seront par ailleurs certainement actualisés dans les années à venir.  

lesquelles il est compatible. 
Comme expliqué précédemment, en février 2020, le projet de PLUi de la communauté de 
communes du Pithiverais Gâtinais a été arrêté pour le secteur Beaunois. Celui-ci autorise 

 en zone agricole. Une attention particulière sera portée lors de 

 
Le projet est compatible avec les autres documents de planification du territoire étudiés. 

Infrastructures et réseaux de transport 

H1 : 
 

H2 : u Clos de 
Bordeaux, dans la mesure où seul le trafic routier sera plus important lors de la phase travaux. 

Le projet éolien engendrera des flux routiers principalement en phase chantier. En exploitation, 
 
gi certaines pistes pour le passage de convois 

exceptionnels en phase chantier, qui seront conservées en exploitation (16 268 m²). Les 

 

Risques technologiques 
H1 

 
H2  

exploitation.  

Projets « existants ou approuvés » 
H1 et H2 du Clos de Bordeaux, 

important.  

Le projet de parc éolien du Clos de Bordeaux  
 

Hydrologie 

H1 
agricole pratiquée (qualité des eaux, pressions).  
H2  du projet éolien du 
Clos de Bordeaux.  

Les écoulements des eaux pluviales seront légèrement modifiés en raison de 
 pour 

significative à prévoir en relation avec la mise en  du projet.  

 
, 

. Il est donc probable que cette tendance soit suivie dans les 
prochaines années.  

Le projet éolien du Clos de Bordeaux 
une amélioration de la 

2 

 
e CO2.  

Risques naturels 

H1 
tout projet.  
H2  

 

Une f  
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(scénario de référence) 
 du Clos de Bordeaux 

Biodiversité 

H1 
développe sur ce plateau agricole. On peut donc 

 
H2 
déconstruction, une partie des espaces nécessaires à la circulation des engins ainsi que les 

conservées. 

perturbée par le travail du sol, qui maintient u

 

projet. Ainsi, 
 

Par ailleurs, les impacts résiduels décrits dans les chapitres ci-avant ne remettent pas en cause 

Les risques de collision, qui sont mis en avant comme générant les impacts les plus élevés, 
restent accidentels. 
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 METHODES UTILISEES POUR IDENTIFIER ET EVALUER LES INCIDENCES NOTABLES 
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-

des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer les incidences notables du 
 

 

I. DEMARCHE GENERALE 

 

 Concevoir un meilleur projet, prenant en compte les préoccupations environnementales, 

  

 Informer le public et le faire participer à la prise de décision. 
 

 
schématiser comme suit : 
 

 
Figure 212  

(Source : DREAL Centre-Val de Loire) 

 

II.  

conception de ce projet, ainsi que par la consultation et des données disponibles des principaux services 
administratifs et publics du département du Loiret ou de la Région Centre-Val de Loire. 
 
Les principales sources de données et la bibliographie consultée sont détaillées ci-après. 
 

II. 1. Recueil de données 

Tableau 108 : Liste indicative des sources des données 

Thème Sous-thème Sources 

Environnement 
humain 

Population, cadre de vie 
et activités socio-
économiques 

Dossier complet INSEE (Institut National de la Statistique et des Études 
 
 

Sites internet de la Communauté de communes de Pithiverais-Gâtinais 
(https://www.pithiveraisgatinais.fr/) et de la Communauté de communes 
des Quatre Vallées (https://www.cc4v.fr/) 

 

Patrimoine culturel 

Base de données Mérimée du Ministère de la Culture  
Atlas des patrimoines  
Site internet DREAL Centre-Val de Loire (http://www.centre-val-de-
loire.developpement-durable.gouv.fr/les-sites-classes-et-inscrits-en-
region-centre-val-r1192.html)  
DRAC Centre-Val de Loire  

Tourisme et loisirs 
Site internet des communautés de communes  
Sites internet tourisme-orleansmetropole.com et cms.randonnee.fr 

Occupation des sols Données Corine Land Cover 2012  

Urbanisme et 
planification du territoire 

 
 

 
PLUi de Beaunois  
SCoT PETR du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais 
SCoT du Montargois en Gâtinais 
S3REnR du Centre-Val de Loire 
SRCE du Centre / SRADDET Centre Val de Loire 
PPR Loiret 

Contexte agricole et 
forestier 

Fiche communale INSEE  
Recensement agricole 2010 (AGRESTE)  

https://centre-
valdeloire.chambres-agriculture.fr/chambre-dagriculture-du-loiret/)  

 www.inao.gouv.fr)  

Infrastructures et réseaux 
de transport 

Conseil Départemental du Loiret et région Centre  
Cartes routières  

Servitudes et réseaux 
Réponses des organismes et services concernés aux demandes de 
servitudes réalisées par IMAGIN ERE et NCA environnement  

Santé humaine 

DDT du Loiret  
Étude acoustique réalisée par EREA Ingénierie (cf. Chapitre 8.XVI)  
Site internet Light pollution map (https://www.lightpollutionmap.info/) 
Base de données BASOL du Ministère de la Transition Écologique et 
Solidaire  
Base de données BASIAS du BRGM  
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Thème Sous-thème Sources 

Risques technologiques 

Site internet www.georisques.gouv.fr  
Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) du Loiret et de Seine-
et-Marne  
DREAL Centre-Val de Loire, base des données ICPE  

Projets connus 

Sites internet des Préfectures du Loiret et de Seine-et-Marne 
Site internet MRAE Centre-Val-de- -de-France 
Site internet DREAL Centre-Val de Loire 
Site internet DRIIE Ile-de-France 

Environnement 
physique 

Topographie, relief  
Cartes topographiques  
Carte du relief (SIGENA)  

Géologie  
Carte et notice géologiques du BRGM au 1/50 000ème de Pithiviers et de 
Château-Landon 

Hydrogéologie  

Carte et notice géologiques du BRGM au 1/50 000ème de Pithiviers et de 
Château-Landon  

-Normandie (eau-seine-
normandie.fr)  
Site Infoterre du BRGM  
Agence Régionale de Santé  
Base de données du Sous-Sol du BRGM (BSS-Eau)  

Hydrologie  

(SANDRE)  
-Normandie (eau-seine-

normandie.fr)  
-Normandie 

http://sig.reseau-zones-humides.org  
Cartes IGN  
DREAL Centre-Val de Loire 
SDAGE Seine-Normandie 
SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques (www.gesteau.fr et 
http://www.sage-beauce.fr/)  

Climat  
Fiche climatologique Météo France de la station de mesure la plus proche  
Site internet www.meteofrance.com  
Étude anémométrique réalisée par EOLTECH  

 
ATMO France (www.ligair.fr)  

Risques naturels  
Site internet www.georisques.gouv.fr   
Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) du Loiret et de Seine-
et-Marne 

Environnement naturel - Biodiversité  Cf. Chapitre 1 :III. 1 
ementale)  

Patrimoine et paysage  Cf. Chapitre 1 :IV et paragraphe 
et patrimoniale 

 

 

Géologiques et Minières (BRGM) et le site Géoportail (www.geoportail.gouv.fr). 
 

étude paysagère, étude acoustique, étude anémométrique). 
 

 
 

II. 2. Bibliographie 
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terrestre, 40 pages. 

 « Un projet éolien rendu public ». Le courrier du Loiret. 4 juillet 2019. 
 
 

III. ANALYSE DES INCIDENCES 

techniques fournies par ENERCON et IMAGIN ERE. 
 

selon une approche thématique. 
Ainsi, pour chaque thématique étudiée, les effets ont été décrits et les impacts ont été évalués en fonction de la 
sensibilité de la thématique au projet. Cette démarche s'appuie sur des méthodes d'évaluation conformes aux 

impacts constatés pour des aménagements de même type et donne lieu à une présentation des grands types 
d'impacts sur l'environnement auxquels un projet se doit de répondre par des mesures appropriées. 
 
Les différents effets du projet ont par ailleurs été caractérisés par type : direct/indirect, temporaire/permanent, 
et par niveau. 
 
Les principales méthodes employées sont : 

 l'expertise, notamment à partir des investigations de terrain menées, 

  , 

 la réalisation de photomontages pour analyser les perceptions visuelles futures du projet. 
 
Ainsi, la présente étude identifie, à une échelle fine, les impacts du projet pour définir les actions correctives 
propres à éliminer ou compenser les effets négatifs. 
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III. 1. Inventaires naturalistes 

Pour rappel, le volet biodiversité 
complet, dont les conclusions sont reprises ci-après, est fourni dans le Volume 6 du Dossier de Demande 

 

 

III. 2.  

 Recueil de données 

Le recueil des données pour la flore et les habitats naturels a débuté par une recherche des données 
bibliographiques du Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien (CBNBP)22 et une analyse des 

potentialités ainsi que les cortèges floristiques et les éventuelles espèces à enjeu à rechercher. Ainsi, les périodes 
de passage ont été adaptées au besoin afin de répondre au mieux à la phénologie des milieux et des espèces à 

 
 
À la suite de ce travail, les prospections de terrain ont été réalisées et ont eu pour objectif de dresser une liste 

floristique pour chaque habitat présent 

ns de densité 
ou de hauteur de végétation ainsi que les secteurs présentant des variations de topographie ont systématiquement 

 
 

s ont été inventoriés 
de manière qualitative et en période favorable. Pour les espèces à enjeu ou invasives, une évaluation de la 
population locale a été effectuée par une approche quantitative et qualitative (surface concernée, densité, nombre 

  
 

sés les 14 et 15 mai, 11 et 12 juin ainsi que le 27 

espèces tardives. 
 
Les espèces ont été identifiées sur le terrain ou en laboratoire, à l'aide des ouvrages de détermination les plus 
appropriés pour le secteur biogéographique concerné (notamment Flora Gallica. Flore de France. TISON J.-M & DE 
FOUCAULT B. (2014), Nouvelle flore de la Belgique, du Grand-Duché de Luxembourg, du nord de la France et des 
régions voisines, LAMBINON et al. (2004), etc.). 
 
Le niveau taxonomique retenu est la sous-espèce (subsp.) quand elle existe, car les sous-espèces ont été ou sont 
susceptibles de devenir des espèces à part entière. Elles sont par ailleurs le plus souvent discriminantes au plan 
des conditions écologiques. Cependant, dans le corps du texte, par simplification, « espèce ou sous-
pas toujours distingué, le mot « espèces » englobant les deux types de taxons. 
La nomenclature utilisée est généralement celle du référentiel taxonomique national TAXREF du Muséum national 

 

 
22 ielles (cf. 
chapitre 1.5 « État des connaissances naturalistes »). 

 Traitement de données 

Les relevés de terrain et les clichés photographiques ont ensuite été traités et analysés. La liste des espèces et des 
hab

  
 
En parallèle de cette étape, les espèces végétales ont été classées en groupes écologiques suivant nos 

et en essayant de les rattacher à des formations déjà décrites dans la littérature. 
 
Les habitats ont dans la plupart des cas été rattachés à une alliance phytosociologique. Ce niveau de description 

 
 

iés sous SIG, à partir des données recueillies 
sur le terrain et des données bibliographiques. 
 

localiser les enjeux liés à la flore et aux habitats. 
 

III. 3.  

 Principes généraux 

les oiseaux et les chauves-souris 
immédiate et ses abords. Compte tenu de la localisation du projet dans un contexte écologique où des bosquets, 
pelouses et friches sèches et fossés humides étaient présents, un inventaire des autres groupes faunistiques a 
également été effectué. Il a concerné les mammifères terrestres, les reptiles, les amphibiens, les lépidoptères 
diurnes (papillons de jour et zygènes), les odonates (libellules), les orthoptères (criquets, grillons, sauterelles) et 
les coléoptères saproxyliques patrimoniaux. 
 
Les données bibliographiques, ornithologiques et chiroptérologiques, proviennent de plusieurs sources : de 

-des-Neiges de Bellefroid), de la base de données Cettia de 
-de-France (Maxime Zucca), du Conseil départemental de Seine-et-Marne 

de la vallée du Loing et du massif de Fontainebleau (Frédéric Asara). 
 

  

Les inventaires ornithologiques ont été principalement réalisés entre novembre 2018 et octobre 2019, soit sur un 
cycle biologique complet. 
 
On distingue la migration de retour vers les lieux de nidification, appelée migration prénuptiale (ou printanière), 

-grièches, 
rousserolles), de la migration qui fait suite à la reproduction, la migration postnuptiale (ou automnale), qui peut 
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-
novembre : grives, grues, Milans royaux). 
Si les différentes espèces ont un calendrier migratoire bien distinct selon leur régime alimentaire, la distance 

 

 la population : en fon

même date selon la latitude et la longitude ; 

 mne (migration postnuptiale), les adultes partent généralement en migration avant les 
jeunes ; 

 

précoce des mâles que des femelles chez un grand nombre de passereaux. Chez ces espèces, les mâles se 

regagnent 
au plus vite les aires de reproduction. 

 
Les premiers nicheurs 

ter. En été, les oiseaux se font 
plus discrets. Ils muent et/ou élèvent leurs jeunes. 
 
Les migrations d'automne commencent en juillet, voire juin, et s'étalent jusqu'en novembre. Des millions d'oiseaux 
survolent notre pays et certains s'y arrêtent pour s'y reposer. Cette migration est souvent plus impressionnante 

 
 
En hiver, plusieurs espèces d'oiseaux venant du nord et de l'est de l'Europe viennent passer la mauvaise saison 
chez nous. Ce sont particulièrement des oiseaux d'eau, des limicoles (Vanneau huppé, Pluvier doré) et divers 
passereaux (Grives, Fringilles...). 
 

écologiques locales. Cet 

passages (allant de quelques heures à 2 jours de présence) ont été réalisés au cours des différentes périodes 
phénologiques des oiseaux, comme décrit dans le tableau précédent. 
 

Reproduction 

2019, avec des compléments les 8 et 23 mars 2019. Les observations réalisées sont considérées suffisamment 
précises pour localiser les nicheurs. 
 

recensement des oiseaux. Des méthodes de recensement par itinéraire-
 

 pour la majorité des oiseaux des parcelles agricoles : le site a été parcouru à pied et en véhicule (méthode 
-

es espèces à enjeu (enjeu moyen à très fort) en région Centre-Val de Loire 
ont été systématiquement cartographiées ; 

 
23 ible, sur 
plusieurs années. 

 pour les oiseaux forestiers : des écoutes matinales ont été réalisées dans ou en lisière des bosquets afin de 
réaliser un inventaire exhaustif des espèces nicheuses ; 

 pour les rapaces nocturnes : des écoutes et itinéraires nocturnes ont été effectués le long des routes et 
chemins, aux abords des boisements et des fermes, dans les hameaux ou villages ; 

  criard : une recherche di
tardives, friches) a été pratiquée. Cette méthode a été doublée de prospections nocturnes en bordure des 

pour obtenir une 

certaines cultures a été effectué afin de rechercher les regroupements postnuptiaux. 
 

itinéraires- non du nombre de couples nicheurs de 
chaque espèce, sauf pour celles présentant un enjeu et pour lesquelles un comptage est réalisé. Ainsi, aucun 

d

révu de suivis à moyen ou long terme qui reposent sur de tels protocoles. 
 

annexe 2 ), en 
distinguant notamment les oiseaux nichant sur les différentes aires d'étude. 
 

 
 

Migration, déplacements locaux et hivernage  

Les déplacements locaux ont été renseigné
mouvements des nicheurs aux abords tels que Busards Saint-Martin, Faucons crécerelles et autres corvidés. 
 

ion se fonde sur les 4 passages 
prénuptiaux réalisés entre le 8 mars et le 28 mai 2019, ainsi que les 5 passages postnuptiaux effectués les 9 et 
29 novembre 2018 et entre le 28 août et le 10 octobre 2019. Les espèces migratrices et les éventuels couloirs de 
migration ont été étudiés de deux manières sur le terrain : 

  

 des itinéraires au travers du site afin de recenser les espèces stationnant au sein des cultures, des friches 
et des boisements. 

 
Les oiseaux hivernants sont décrits sur la base des 2 passages réalisés les 6 et 12 février 2019, complétés par les 
données du 29 novembre 2018. 
 

23. 
En effet, ce s

météorologiques. De plus, selon les années, cert
périodes de neige/gel, etc..) peuvent modifier sensiblement les flux migratoires et provoquer le stationnement 

spèces sont des migrateurs 
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(au grand maximum). 
 

ien, en particulier 
les espèces à plus grand gabarit (rapaces, pigeons, limicoles, etc.) facilement repérables à partir de points 

effectifs probables passant au-dessus du site. 
 
Pour les 
effectifs recensés lors des journées de migration sont nettement sous-estimés. En effet, ces espèces sont surtout 
identifiées par leurs cris en vol à courte distance et ne sont pas identifiables à de plus longues distances. De plus, 

 -jour ou sur fond de ciel 
bleu). Toutefois, une très grande majorité de ces espèces sont peu ou pas sensibles aux risques de collision et 

(alouettes, pinsons, etc.). 
 

 -souris 

 Etude nocturne 

-souris en vol. Les 
inventaires sont conduits par 3 méthodes complémentaires : 

  

 les prospection  

 le suivi en continu sur mât de mesure (1 micro en hauteur). 
 

 ont été assurées (nuits complètes) les 23-24 avril, 3-4 juin, 25-26 juin, 18-19 juillet, 
27-28 août et 11-12 septembre 2019. Elles ont toutes été réalisées dans des conditions météorologiques 
satisfaisantes et par conséquent favorables à la chasse des chauves-souris (vent faible, absence de précipitations, 
température > 15 °C en journée et > 10 °C la nuit). 

-souris pendant les 

préconisations habituelles (8 passages nocturnes généralement préférés, voire un minimum de 12 selon les 
recommandations de la société Le protocole a été allégé 

intensives), et ce uniquement parce que le suivi au sol était couplé à un suivi en hauteur sur toute la période 
 (fin mars à début décembre). La prestation prévoyait une augmentation éventuelle de la pression 

 
Le tableau suivant reprend les conditions météorologiques à chaque date de visite : 
 

Tableau 109 : Conditions météorologiques constatées lors des prospections 

Date Conditions 
23/04/2019 18°C, ciel couvert, vent faible 

03/06/2019 
20°C à 21h, 14 à 16°C en début de nuit, partiellement 

couvert, vent nul 
25/06/2019 32°C à 19h, 26°C à 22h, beau, vent nul 
18/07/2019 20°C, AB, vent OSO faible 
27/08/2019  28°C, partiellement couvert, vent nul  

Date Conditions 
11/09/2019  23°C, AB, vent SO faible passant modéré à 16h  

 
-dessous. 

 

Enregistrements sur des nuits complètes  

La première technique consiste à enregistrer les chauves-souris sur des 
(30 )
de détecteurs de type SM2BAT+ ou SM4BAT déposés principalement en lisière de bosquet, le long des linéaires 

est conçu pour enregistrer automatiquement les ultrasons 

ication automatique, 
lesquels produisent quasi systématiquement des erreurs sans vérification postérieure. Cette méthode permet 

écologique. 
 

-souris au- tableau suivant. 
 

Tableau 110  

Classe de fréquentation 
(nombre maximal de contacts par heure de nuit) 

Activité 

0-11 Très faible 
12-60 Faible 

61-120 Moyenne 
121-240 Forte 
241-480 Très forte 

> 480 Quasi permanente 

 
 
On entend par contact une séquence ininterrompue de cris de chauves-souris par tranche de 5 secondes pleine ou 

3 contacts. 
 

 

La seconde, plus ponctuelle dans le cas de ce
détecteurs de modèle Anabat Walkabout ou D240x dans le but de rechercher les gîtes 

octules par exemple)

-souris, 
permettant ainsi de valider certaines espèces directement sur le terrain. La deuxième technique consiste à 
enregistrer les signaux captés, puis de les analyser au bureau grâce aux logiciels (BatSound 4) qui permettent à un 

 
 

nuits des 3 juin, 18 juillet et 27 août 2019. Les 
recherches se sont concentrées dans les villages et fermes en début de nuit. 
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ité chiroptérologique en altitude, sur mât de mesure  

Un suivi acoustique en continu de fin mars à début décembre 2019 (30/03-02/12) a été réalisé sur le mât de 
à 70 m de hauteur 

environ. 

constatée, et les enregistrements sont exploitables sur toute la période considérée. 

coucher du soleil jusqu'à 30 min après le lever du soleil. 
Les détails des paramétrages sont ceux recommandés par le constructeur Wildlife Acoustics : gain +12 décibels ; « 

compressé). 
Par ailleurs, le port
continu les données de vent (vitesses moyennes, mini et maxi sur 10 min), sans mesure de température ou de 
pression. Les données sont utilisées pour les analyses développées ci-après. 
 

 
Figure 213 : SM4BAT et sa batterie installés dans un caisson de protection en bas du mât de mesure (G. Marchais, Écosphère) 

 

Logiciels utilisés pour le traitement des enregistrements chiroptérologiques 

 

 Kaleidoscope 4.0.3 : conversion des fichiers bruts (du format WAV temps réel aux formats ZC et WAV en 
expansion de temps x 10) ; 

 AnalookW  ; 

 

valeurs de référence de Michel Barataud (Barataud, 2015). 

 
Figure 214 : Kaleidoscope 4.0.3  

 

 
Figure 215 : AnalookW 4.4a 
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Figure 216 : BatSound 4.03 

 
La multiplication des enregistrements sur nuit entière (incluant un suivi continu en haut
de 15 min et des recherches de gîtes au crépuscule, a permis de recueillir une quantité de signaux considérée 
comme appropriée pour être représentative des populations de chauves-
(avril à oct
des milieux aux différentes périodes du cycle biologique peut être évaluée. 
 

 Étude diurne 

 

 
 

effectuées en hiver (principalement en novembre 2018 et février 2019) 
afin de rechercher les cavités/fissures sur les quelques vieux arbres potentiellement favorables aux chauves-souris. 
 
Les cavités souterraines ont été recherchées sur la base des informations présentées sur les sites infoterre.brgm.fr 
et georisques.gouv.fr mais seules quelques petites cavités sont désignées en périphérie du projet, en cultures ou 

 
 
Des caves existent dans les villages environn -souris, les 
aérations ayant été bouchées ou engrillagées. Quelques caves restent potentiellement accessibles et certaines ont 

s propriétaires. 
 
Une prospection des églises a été entreprise grâce aux mairies. Enfin, plusieurs prospections crépusculaires ont 

à ultrasons (repérage des individus proches de leur gîte). 

 

 Méthode pour les autres groupes faunistiques 

-

 caractériser les enjeux fau

 
 

Les grands mammifères (Cerf, Chevreuil, Sanglier)  

fèces, coulées, etc.) lors de chaque visite en journée et au moment des inventaires nocturnes. Des précisions ont 
été obtenues lors de rencontres avec différentes personnes sur le terrain (habitants, exploitants agricoles, 

 
 

Les petits mammifères (carnivores, rongeurs, insectivores, etc.)  

 
nids, reliefs de repas, terriers, etc.) en journée ou lors des inventaires nocturnes. 
 

néce

dans le secteur. 
 

Les amphibiens (crapauds, grenouilles, tritons, salamandres)  

chi
 

 

Les reptiles (serpents, lézards)  

uplés aux inventaires 
 : 

  : les tas de pierres, de branches, le dessous des matériaux abandonnés tels 
que tôles ou bâc
principales se sont produites en matinée lors de journées ensoleillées. Les animaux sont alors peu mobiles 
car engourdis et se placent à découvert ou sous les matériaux chauffants ; 

  -midi, les lisières, 
 

 

Les odonates (libellules et demoiselles)  

du cycle biologique complet des odonates. 
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Des imagos provenant de milieux périphériques ont été notés ici et là en phase de maturation sexuelle. Leur 
inventaire a été réalisé. 
 

 
Toutes les libellules observées ont pu être identifiées aux jumelles, sans capture. 
 

Les lépidoptères rhopalocères (papillons de jour)  

sur les habitats favorables tels que les bermes, les prairies et friches, les lisières. Tous les individus ont pu être 
identifiés aux jumelles ou sur photo, sans capture. 
 

Les orthoptères (criquets, sauterelles, grillons)  

idulations, y compris de nuit. Certaines espèces de 
Phaneroptera, Leptophyes, Platycleis tessellata) ont été localisées 

 
 
Les espèces précoces (Tétrix, Courtilière, certains Grillons) ont été cherchées en début de saison lors des premiers 
inventaires entomologiques. 
 

Les coléoptères saproxyliques  

Les prospections ont concerné uniquement les espèces patrimoniales potentielles dans le secteur (en directive 
Habitats ou protégées en droit français) : Grand Capricorne, Lucane cerf-volant, Pique-
faite notamment par repérage des indices sur et dans les arbres. 
  



Projet de parc éolien sur les communes  et Bordeaux-en-Gâtinais (45  Loiret) 
   

 

  432   

NCA, Études et Conseil en Environnement 



Projet de parc éolien sur les communes  et Bordeaux-en-Gâtinais (45  Loiret) 
   

 

  433   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

IV. ETUDE PAYSAGERE ET PATRIMONIALE 

Une étude paysagère a été réalisée pour le projet de parc éolien du Clos de Bordeaux par 
COUASNON. La méthodologie utilisée est présentée dans son intégralité dans le Volume 6 du Dossier de 

prise ci-après. 

 

IV. 1. Définitions préalables 

 
COÜASNON. 

 Qualifications des vues 

rtie impact). 
 

Tableau 111 : Typologie des vues, perceptions du paysage et visibilité du projet 

Vue fermée 
Le projet ne sera pas visible. Il peut être masqué par la trame bâtie, la végétation, le relief ou la 
concomitance de ces phénomènes. 

Vue filtrée 
se devine mais sa prégnance visuelle est atténuée. 

Vue 
tronquée 

Seule la partie haute du projet est visible (nacelle, une partie des pales...). Ce phénomène est 

trame urbaine, boisement dense...) mais dont la hauteur ne permet pas de masquer 
 

Vue ouverte 
 

leur ensemble (mat + rotor). 
 
Des informations cartographiques peuvent ensuite être apportées en complément, au cas par cas, de la 
qualification des vues selon la légende suivante : 
 

 
Figure 217  

 
Le pictogramme ci-contre est également présent dans de nombreuses cartes et figures du rapport afin 

photographie.  

 Enjeu 

la valeur prise par une fonction ou un usage, un territoire ou un 
milieu au regard de préoccupations écologiques, patrimoniales, paysagères, sociologiques, de qualité de la vie et 
de santé.»  page 22). 
 
« 

et.»  
 

 Sensibilité paysagère 

projet envisagé et exprime « le 
réalisation du projet.»  
 

ité paysagère. 
 

visuelle théorique. 
 

(coupe, photographie, orthophoto...). 
 

 

 
 

paysagères du lieu à une altération fondamentale de la représentation. 
 

 Impact 

Un impact est définit de la manière suivante : modification de la perception du paysage que peut entraîner le 
protégés aussi bien que de paysage du quotidien. 

détaillée et commentée. 
 
Les impacts sont hiérarchisés de la façon suivante : 

 
 
Cette gr  
paysagères du lieu à une altération fondamentale de la représentation. 
 
NB : Pour la cohérence du dossier, la hiérarchisation des impacts paysagers reprend strictement la même gradation que celle 
des sensibilités paysagères. 
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IV. 2. Le patrimoine bâti, paysager et culturel 

 Les monuments historiques 

environnement afin de mesurer leur sensibilité vis-à-
 

 

 
Figure 218 : Schématisation des principes de visibilité - covisibilité directe - covisibilité indirecte 

(Source : Agence COÜASNON) 

 
La protection au titre des Monuments Historiques résulte de la loi du 31 décembre 1913 (et ses textes 
modificateurs). Ce classement est maintenant régi par le titre II du livre VI du code du Patrimoine. Il existe deux 

générant la servitude des abords. 
Le périmètre réglementaire de protection autour de tout monument historique est de 500 mètres de rayon mais 

 
 

  

éolien, il existe de nombreux monuments historiques dont 83 sont situés dans 

tronquées en direction de la ZIP. En effet, les édifices protégés sont souvent soit entourés de boisements denses, 

 
 

IV. 3.  

Ce chapitre a pour objectif de por
en 24, les perceptions depuis les entrées,  et sorties de bourgs. 

 
24 ue de notre analyse 

 
 

 la caractéris

par le relief tandis que rebord de plateau = vue potentiellement ouverte). 

 des photographies représentatives, prises lors de la campagne terrain, depuis le centre-bourg ou les franges 
 

  
 

 

générale de chaque bourg sur une carte de synthèse en fin de chapitre. 
 

ainsi prises en compte : les villes, les villages et les hameaux. Les villes regroupent plus de 2000 habitants25, les 
villages comptent moins de 2000 habitants, et les hameaux sont rattachés à un village (ils peuvent parfois être plus 
conséquents que ce dernier). 
 

 

 
Figure 219  

(Source : Agence COÜASNON) 

IV. 4. Méthodologie de lecture des photomontages 

Elle est présentée dans les pages suivantes.

25  
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IV. 5.  

Préambule  

Bordeaux, objet de la présente étude.  
 

point donné. Cette 
considérées) mais qui ne prend pas en considération les obstacles tels que les haies, les boisements et le bâti.  
 
La méthodologie présentée ci-
ainsi que les seuils proposés par les régions Centre et Hauts de France.  
 

isuelle 

rend les préconisations généralement 
26

 et Hauts de France27.  
 

et en instruction). Les caractéristiques des éoliennes sont prises en compte (hauteur bout de pale réelle) et un 
filaire est affiché de façon circulaire (360°) autour du schéma de saturation. Il représente la visibilité des éoliennes 
vis-à-vis du relief et de leur prégnance visuelle (positionnement, visibilité et hauteur apparente) depuis le lieu 

rtent une information précise quant à la prégnance 
possible de chaque parc ou projet éolien.  
 

té.  
 

seule la valeur la plus importante est affichée) selon la gradation ci-après :  
- prégnance nulle  

angle vertical < 1° : prégnance très faible  
angle vertical compris entre 1 et 5° : prégnance faible à modérée  
angle vertical > 5° : prégnance forte 

 

Cri  

 
 
> Critère 1 -  : ce critère correspond à la somme des angles occupés par les parcs 
éoliens présents à moins de 10 km potentiellement visibles. Ainsi, les parcs éoliens qui sont masqués par le relief 

proche de la réalité. Cette méthode ne reprend pas strictement les préconisations émises par les DREAL Centre et 

st atteint.  

 
26 Note régionale méthodologique pour la prise en compte des enjeux «Paysage -  
Centre et DRAC Centre, 2015. 
27 Eolien en Haut-de-France, Prise en compte de la saturation visuelle, DREAL Hauts de France, 2019. 

 
> Critère 2 - Indice de densité sur les horizons occupés : « cet indice doit être lu en complément du premier. 

28
 ». Pour ce critère, les DREAL Centre et Hauts 

de France recommandent de comptabiliser les éoliennes à moins de 5 km qui présentent une prégnance forte. 
Dans cette méthode, nous utiliserons le filaire affiché sur le pourtour pour définir les éoliennes présentant un angle 
apparent supérieur ou égal à 1° (ce qui correspond à une prégnance faible à forte). Ce nombre est ensuite divisé 

.  
 
> Critère 3 -  : ce critère correspond à la mesure du plus grand angle sans éolienne 
dit « de respiration ». .  
 

-à-

aturation et tableau).  
 

éolienne vis  
 

approchés ou dépassés (compte tenu des approximations inévitablement liées à la méthode de calcul des 
 

 

28 Extrait de la Note régionale méthodologique pour la prise en compte des enjeux «Paysage -  
éoliens, DREAL Centre et DRAC Centre, 2015 
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V. ETUDE ACOUSTIQUE 

Une étude acoustique a été réalisée pour le projet de parc éolien du Clos de Bordeaux par 
EREA Ingénierie. La méthodologie utilisée est présentée dans son intégralité dans le Volume 6 du Dossier de 

-après. 

 

V. 1. Préambule 

du Clos de Bordeaux, situé dans le 
département du Loiret (45).  
 
Dans le développement de projets éoliens, il est important de prendre en compte la problématique du bruit généré 
par le fonctionnement d'un parc. Ainsi, il est indispensable de réaliser une étude détaillée en amont, intégrant tous 

 
 

 Campagnes de mesures in situ : détermination du bruit résiduel sur le site en fonction de la vitesse du vent. 
Ces mesures ont été réalisées au droit des habitations les plus exposées au projet et conformément aux 
spécifications du projet de norme NFS 31-114. 

 Calculs prévisionnels du bruit des éoliennes : estimation de la contribution sonore du projet au droit des 
habitations riveraines. 

  points précédents : validation du respect de la règlementation 
française en vigueur et, le cas échéant, proposition de solutions adaptées pour y parvenir. 

 

V. 2. Analyse du bruit résiduel en fonction de la vitesse du vent 

 Méthodologie générale 

t résiduel en fonction de la vitesse du vent est réalisée à partir des mesures in situ présentées 
précédemment et des données de vent issues du mât de mesures, situé sur le site : 

 Les niveaux de bruit résiduel : 
Les niveaux de bruit résiduel sont déterminé indicateur L50 qui représente le niveau sonore 

ers ponctuels. 

minutes. 
Ces niveaux de bruit résiduel sont ensuite analysés par classe de vent (selon la vitesse du vent globalement 
comprise entre 3 et 10 m/s à la hauteur standardisée de 10 m du sol) et par classe homogène (période de 
jour 7h-22h, de nuit 22h-5h). 

 Les vitesses du vent : 

puissances acoustiques des éoliennes sont caractérisées selon la norme IEC 61-400-
manière générale fournies pour un vent de référence à la hauteur de 10 m du sol dans des conditions de 
rugosité du sol standard à Z0=0,05 m), la vitesse du vent mesurée à haut
à hauteur du moyeu en considérant la rugosité Z, puis est ramenée à hauteur de 10 m en considérant la 
rugosité standard Z0=0,05 m. Ici, les vitesses de vent mesurées à 10 m sont directement conservées. 

Les données de vent da -vent » sont donc sous la forme de vitesse standardisée à 10 m 
du sol, notée Vs dans la suite du rapport. 

 

  
 

 
Figure 220 : Principe du calcul de la vitesse standardisée VS 

H : hauteur de la nacelle (m), 
Href : hauteur de référence (10m), 
h : hauteur de mesure de l'anémomètre (m), 
V(h) : vitesse mesurée à la hauteur h. 

 
 

 

 Calcul des valeurs médianes des descripteurs et de la vitesse de vent moyenne 
Les couples « vitesse standardisée moyenne/niveau sonore » sont calculés pour chaque classe de vitesse de vent. 
 

 Interpolations et extrapolations aux valeurs de vitesses de vent entières 

les couples « vitesse standardisée moyenne/niveau sonore ». 
 
Les analyses « bruit  vent » permettent de déterminer les médianes recentrées correspondant aux niveaux 
sonores moyens mesurés par intervalle de vitesse de vent à 10 m (selon le projet de norme NF S 31-114). 
 
Ainsi, pour toutes les vitesses de vent comprises entre 3 et 10 m/s, les niveaux L50 peuvent être estimés pour 
chacun des points de mesures. 
 

50 / Vs) par classe de vent et par classe 
homogène. 
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 Définition des classes homogènes 

Les analyses « bruit-vent » réalisées selon la méthodologie précédemment détaillée, permet de déterminer les 
niveaux de bruit résiduel pour les classes homogènes suivantes : 

 Classe 1 : période de jour (7h-22h) 

 Classe 2 : période de nuit (22h 7h). 
 

-114 
indique en exemple : « des nuits d'hiver en campagne isolée peuvent ne présenter aucune particularité (pas de 
sources environnementales particulières, pas de chorus matinal, ...). Pour des mêmes conditions météo 
(essentiellement secteur de vent, couverture nuageuse, température, humidité), toutes les nuits de mesure seront 
analysées à l'intérieur de la même classe homogène. Dans cet exemple, les analyses de nuit seront proposées pour 
la seule classe homogène qui correspondra à la totalité de la plage horaire réglementaire de nuit. Le 
fonctionnement aléatoire (en apparition et en durée) d'un ventilateur de silo situé à proximité du point de mesure, 
ne définira pas forcément une classe homogène ». 
Ainsi, pour les mesures réalisées dans la présente étude, certains critères ne sont pas assez rencontrés pour définir 

 

critères, les niveaux sonores sont plus élevés. 
 
Quant aux directions de vent, elles ne prés

 
 

V. 3. Estimation des émergences 

précédemment et du résultat des calculs prévisionnels au droit des habitations. 
 

ir du bruit résiduel L50 observé lors des mesures (selon analyses L50 / 

configurations). Les émergences sont calculées pour des vitesses de vent allant de 3 à 10 m/s à 10 m du sol. 
 

 

 Période de jour (7h-22h) : émergence de 5 dB(A) pour des niveaux ambiants supérieurs à 35 dB(A), 

 Période de nuit (22h-7h) : émergence de 3 dB(A) pour des niveaux ambiants supérieurs à 35 dB(A). 
 
Ces résultats donnent : 

 Le niveau de bruit résiduel à partir des mesures acoustiques 

 Le niveau de bruit des éoliennes à partir du calcul 

 Le niveau de bruit ambiant qui est la somme logarithmique du bruit des éoliennes et du bruit résiduel 

  

 

projet éolien pour respecter les seuils réglementaires. 
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 Conclusion générale 
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Bordeaux-en- pleinement dans un contexte fort de développement des énergies 
renouvelables au niveau européen, se déclinant lui-même à différentes échelles (nationale, régionale, locale) sous 

 
 
Chaque année, une production de 50 710 MWh nets sera injec

10 789 foyers par an 15 213 tonnes de CO2 sera évitée 
 

 

 
 

Paysage 

L  
 

 
Le projet de parc éolien du Clos de Bordeaux présente u
cohé

 
 
Le projet sera finalement peu prégnant dans le paysage, toutes aires confondues. Sa faible emprise visuelle, sa 
lisibilité et les filtres existants (relief, trames végétale et bâtie) limitent son aire de visibilité tout en facilitant son 
insertion visuelle depuis les séquences ouvertes. Le projet constitue une densification du paysage éolien actuel, 

Par ailleurs, le 
risque de saturation visuelle a été évalué pour les bourgs les plus proches. 
 
Depuis les principaux axes de communication qui trave
du Clos de Bordeaux alterneront entre des séquences ouvertes et des séquences fermées voire tronquées. Du fait 

équemment atténuée. Il y a un 
renforcement du motif éolien pour les automobilistes dont les vues restent toutefois dynamiques et furtives.  
 

Saint- -Loup de Saint-Loup-des-Vignes présentent des 
séquences de covisibilité impactante (impact qualifié de modéré) avec le projet éolien.  
 

é identifié comme un des enjeux majeurs 

 bourgs et les 
villages les plus sensibles en raison de la visibilité du projet éolien depuis les franges bâties (impacts modérés ou 
supérieurs) sont : Corbeilles, Juranville, Beaune-la-Rolande, Boësses, Bordeaux-en-Gâtinais, Gondreville, Chauffour 
et Auxy

-en-Gâtinais, Bordeaux-en-Gâtinais. 
 
Des dispositions ont été prises dès les premières phases du développement du projet afin de proposer un site et 

 
 

Biodiversité 

En ce qui concerne la flore et les habitats naturels, la mise en place de mesures de suppression et de réduction 
adaptées permet de limiter au maximum les impacts du projet. Les impacts résiduels seront négligeables sur ces 
deux thématiques. 
 

à un niveau globalement faible et non significatif en réduisant notamment les risques de collision nocturne en 
phase exploitation. 
 

incidence sur ces s
réservoirs décrits dans le SRCE, que ce soit directement ou indirectement. 
 

catifs pour les habitats et les 
espèces de faune et de flore. 
 

de chauves- nt pour favoriser la biodiversité 
 

 

Acoustique 

respectés, en considé
réglementée concernées par le projet éolien, quelles que soient les périodes de jour ou de nuit et les conditions 
(vitesse et direction) de vent. 
 
 
La séquence « Éviter, Réduire, Compenser », 

moindre impact.  
environnementale et de faciliter son intégration. Les mesures de suivi 

 
 
Enfin, la construction et 

nauté de communes, du Département et de la Région, 
au travers de la fiscalité à laquelle il sera soumis. 
 

du projet sur les milieux humain, physique, naturel et paysager, et en 

ent. Celles-ci sont cohérentes au 
regard des impacts résiduels après leur mise en place et au regard des mesures de suivi proposées, notamment en 
faveur de la biodiversité. 
 
 

mentaires applicables au parc 
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